
Le phénomène des gardes civiques n’est pas propre
à la Suisse, ni spécifique à la période de l’im-
médiat après-guerre. Ces organisations para-
militaires d’origine bourgeoise sont parfois
considérées « comme une version renouvelée
des gardes des communes du XVIIIe siècle –
habitants des villes patrouillant dans les rues
infestées de brigands pour assurer la sécurité
des voyageurs – ainsi que des gardes bour-
geoises du XIXe siècle »1. En tant que troupes

armées irrégulières, les gardes civiques se rap-
prochent aussi des corps francs qui se consti-
tuent en période troublée de guerre ou de
conflit, comme en Allemagne dans les mois qui
suivent la défaite de 1918. 
En Suisse, les gardes civiques proprement dites
apparaissent déjà à la fin du XIXe siècle. Elles
surgissent d’abord et principalement dans les
grandes villes, en lien avec les troubles sociaux
suscités par la forte poussée des luttes ouvrières.
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Il existe toutefois sur le sol helvétique ce que
l’on peut appeler un « printemps des gardes
civiques », par analogie au « printemps des
fronts fascistes » quinze ans plus tard. Il sur-
vient à la fin de l’année 1918 et au début de
1919 et naît d’un contexte historique particulier,
dont la grève générale de novembre 1918 est
un élément essentiel. Cette grève d’envergure
nationale, la première et la seule que le pays
ait connu jusqu’à nos jours, est le conflit socio-
politique le plus grave de la Suisse moderne2.
Elle représente le paroxysme des antagonismes
sociaux entre les classes bourgeoises et la popu-
lation laborieuse. Ce débrayage général des
ouvriers suisses est d’autant plus traumatisant
que la Révolution russe de 1917, qui a mis le
parti bolchevique de Lénine à la tête de ce
grand pays, est encore dans tous les esprits. Le
mouvement lancé par Lénine tente de se pro-

pager dans d’autres pays européens, comme en
Allemagne, avec le but de provoquer la chute
des régimes en place. Le monde bourgeois
n’hésite pas, du reste, à faire le lien entre la révo-
lution russe et la grève générale, interprétant
cette dernière comme une tentative de ren-
versement bolchevique.
Dès décembre 1918, en quelques semaines,
tous les cantons et toutes les villes suisses d’une
certaine importance voient naître des gardes
civiques. Les formations les plus importantes
au niveau de l’effectif naissent dans les grandes
villes de la Suisse alémanique, région la plus
touchée par la grève générale. A Zurich, par
exemple, la milice compte 9000 membres et
en juillet 1919 son trésor de guerre se monte
à 1,5 millions de francs3. La plupart de ces orga-
nisations sont toutefois beaucoup plus modestes.
La garde de Lausanne compte, en janvier 1919,
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2 GU E X 1995,  p .255.
3 GU E X 1995,  p .  262.
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1200 hommes4. Les gardes civiques de tous les
cantons se réunissent dès le mois d’avril 1919
dans la Fédération patriotique suisse (FPS). 
Le Valais n’échappe pas à ce mouvement. En
prenant comme exemple le cas de Sierre,
l’émergence de telles organisations sur le sol
valaisan à la fin de l’année 19185 peut être
analysée et étudiée. Les formations valaisannes
n’ont de loin pas l’envergure et la vitalité de
celles des grands centres industriels suisses alle-
mands. Elles apparaissent dans un canton
encore très agricole et catholique, en marge de
l’évolution économique et industrielle de l’en-
semble de la Suisse, et de ce fait, peu touché
par le mouvement de protestation ouvrière de
novembre 1918. Toutefois, l’étude de ce phé-
nomène en Valais n’est pas dénuée d’intérêts.
Elle semble devoir être mis en relation avec le
développement industriel du canton. Les gardes
civiques soulèvent assurément un aspect inté-
ressant de l’histoire socio-économique du Valais
à cette époque, même si elles n’en sont qu’un
épiphénomène.
Beaucoup de questions relatives à ces forma-
tions paramilitaires restent encore aujourd’hui
en suspens, notamment celles de leur sponta-
néité et de leur origine populaire. Certains
historiens considèrent en effet que ces milices
se sont formées de façon spontanée pendant
et après la grève. Elles seraient en quelque sorte
une réaction de simples citoyens indignés par
les événements. Cette interprétation rejoint
l’image que les acteurs des gardes civiques cher-
chent à donner de leur institution. L’historien
Sébastien Guex conteste cependant cette expli-
cation et pense que « dans la plupart des cas,
la naissance des gardes civiques résulte de
démarches réfléchies et préparées d’en haut »6. 
Les sources permettent de cerner le processus
de création et le profil des instigateurs des
milices valaisannes, en particulier celle de
Sierre. Il est ainsi possible d’apporter un élé-
ment de réponse à ces différents aspects des gardes
civiques évoqués ci-dessus et qui suscitent
encore une certaine polémique. 
Dans cet article seront brièvement résumés le
contexte national et cantonal de l’époque, plus

particulièrement la situation politique et socio-
économique du Valais en 1918 ainsi que la grève
générale, véritable moteur de cette marée de
milices sur le sol suisse. La réaction du monde
bourgeois et son interprétation partisane de
l’événement sera évoquée ainsi que celle par-
tagée par la presse valaisanne conservatrice. La
partie principale de cet article sera réservée à
la reconstitution de l’histoire de la principale
garde civique du canton, celle de Sierre. En
conclusion, une interprétation de ce phéno-
mène sera proposée, en tenant compte du
contexte général évoqué et de toutes les don-
nées récoltées.  

L A  S I T U A T I O N  P O L I T I Q U E
E T  S O C I O - É C O N O M I Q U E  
D U  V A L A I S  D A N S  L E S  D E U X
P R E M I È R E S  D É C E N N I E S :  
U N E  I N D U S T R I A L I S A T I O N
T A R D I V E  D A N S  U N  P A Y S
A G R I C O L E

Le Valais connaît une industrialisation tardive
par rapport au reste de la Suisse. Jusqu’au
début du XXe siècle, son économie est fondée
encore essentiellement sur l’agriculture. Entre
1910 et 1920, le 60% de la population active
valaisanne vit du secteur primaire7, tandis que
pour l’ensemble de la Suisse à la même époque
ce pourcentage est de 27%8. Cette politique
économique est certes dictée par la position
périphérique du Valais, par le manque de voies
de communication et l’absence de grands
centres, mais elle est aussi un choix idéologique
des autorités valaisannes. Le gouvernement
est en effet aux mains d’une élite aristocratique
et bourgeoise, catholique et conservatrice, qui
prône pour le canton un idéal de société chré-
tien, autrement dit une société patriarcale
fondée sur l’amour du travail, la modicité des
besoins et la famille. Bien que contestée par
une autre force conservatrice naissante de ten-
dance chrétienne sociale et par la tradition-
nelle opposition radicale, l’hégémonie du clan
des vieux conservateurs est encore effective
au début du XXe siècle. 

�
4 TO G N I 2000,  p .  2 .
5 Cet  a r t i c l e  es t  une  syn thèse  d ’un

t rava i l  de  mémoi re  Les  ga rdes
c i v iques  en  Va la i s  1918-1919,
réa l i sé  à  l ’Un ive r s i té  de  Lausanne
sous  la  d i rec t ion  du  p ro fesseu r
Hans -U l r i ch  Jos t  en  ju in  2003.  
Le  mémoi re  déc r i t  l ’ appa r i t i on  e t
l ’o rgan i sa t ion  des  t ro i s  ga rdes
c i v iques  va la i sannes :  ce l l e s  de
S ie r re ,  Monthey  e t  B r igue .
Ce r ta ins  aspec t s  impor tan t s  de
l ’é tude ,  te l l e s  que  la  l éga l i t é  des
ga rdes  c i v iques ,  l ’ exp lo i ta t ion  du
pat r i o t i sme comme fac teu r  de
ra l l i ement  e t  l a  c ra in te  rée l l e
e t/ou fe in te  du  bo l chev i sme,
exp lo i tée  pou r  mob i l i se r  l a
popu la t ion  con t re  l e  soc ia l i sme,
n ’on t  pu  ê t re  abo rdés  dans  ce t
a r t i c l e .

6 GU E X 1995,  p .  257.
7 AB B E T 1977,  p .  3 .
8 GA U T S C H I 1968,  p .  28.
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Soutenue par le clergé valaisan, cette élite
conservatrice au pouvoir considère l’indus-
trialisation comme difficile et dangereuse. Elle
craint notamment les idées socialistes et anti-
cléricales, même si les principales raisons invo-
quées sont le manque de ressources minières,
de capitaux et de cadres techniques. 
Quoique attaché à ses traditions, le Valais ne
peut résister plus longtemps à la modernité. 
Le percement du Simplon, la construction de
routes, de chemins de fer et l’endiguement du
Rhône entrepris dans le dernier quart du XIXe

siècle par le gouvernement valaisan avec l’aide
de la Confédération lui permet d’entrer dans
l’ère moderne. C’est aussi et surtout la décou-
verte de l’énergie hydroélectrique et une main
d’œuvre bon marché qui vont attirer dans le
canton la grande industrie, notamment l’in-
dustrie chimique : la fabrique Lonza s’installe
à Viège et Gampel en 1897; la société pour les
produits chimiques à Monthey en 1904 et
l’usine d’aluminium, du groupe AIAG, vers 1905
à Chippis. La grande marche vers l’industria-
lisation est lancée : en 1884, le Valais compte
9 fabriques, en 1906 ce chiffre passe à 51, puis
en 1918 à 919. Le nombre des ouvriers valai-

sans quadruple entre 1908 et 1918, passant de
2000 à 8000 environ. L’industrialisation du Valais
n’est toutefois pas homogène : certaines régions
sont plus touchées que d’autres, à l’image de
Sierre et Monthey. Ces deux districts enregis-
trent la plus forte augmentation de l’effectif des
ouvriers d’usine10. Les villes ou villages qui
accueillent ces grosses entreprises deviennent
des centres industriels.
Corollaire du développement de l’industriali-
sation du canton, une nouvelle classe sociale
apparaît. Même si son organisation reste
embryonnaire dans le premier quart du XXe

siècle, elle trouve des protecteurs dans les jeunes
localités industrielles. Déjà en 1904, la sec-
tion de Brigue de la Société du Grütli, insti-
tution nationale vouée à la défense de la classe
ouvrière, intensifie ses activités. Un cercle
ouvrier est créé à Chippis en automne 1918.
Dans le Bas-Valais, c’est à Monthey que le
mouvement ouvrier s’impose. 
Le mouvement syndicaliste libre se développe
également et atteint avant tout Sierre et
Monthey11. Un premier syndicat de la Fédération
des ouvriers en métallurgie et horlogerie
(FOMH) est constitué à Chippis au printemps
1918. 
L’Union ouvrière du Valais (UOV), qui regroupe
les forces ouvrières du canton, est fondée le
20 avril 1919 à Sion. Elle deviendra le Parti
socialiste valaisan en décembre 1919. Il faut
attendre 1921 pour voir le premier député
socialiste, Charles Dellberg, siéger au Grand
Conseil, grâce au système de la proportionnelle
récemment adopté par les autorités et le peuple
valaisans. 
En entrant dans l’ère industrielle, le Valais
n’échappe pas aux conflits socio-économiques
qui transforment la vie des états industrialisés.
Des grèves locales apparaissent dans la première
décennie du XXe siècle, comme celle de Monthey
à la verrerie en 1907. La première grande grève
qui marque l’histoire du mouvement ouvrier orga-
nisé et illustre les réactions souvent intraitables,
voire l’hostilité affichée du patronat face aux
syndicats, survient à l’usine de Chippis du
groupe AIAG du 17 au 29 juin 1917. Ce

�
9 AB B E T 1977,  p .  7 .
10 GU E X 1971,  p .  95 ;  AB B E T 1977,

p .  10.
11 AB B E T 1977,  p .  12.
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débrayage débouche sur un échec pour les
ouvriers et le syndicat chrétien social à l’origine
du mouvement contestataire. Le patron de
l’AIAG profitera de cette grève pour discréditer
les ouvriers syndiqués aux yeux de la population. 

L A  G R È V E  G É N É R A L E  E N
S U I S S E  E T  E N  V A L A I S  

L a  c r i s e  s o c i a l e  d e  l ’ a u t o m n e
1 9 1 8

Evénement charnière de l’histoire du mouve-
ment ouvrier et de l’histoire suisse en général,
la grève générale symbolise le paroxysme des
antagonismes sociaux dans le pays. Si le débrayage

des ouvriers helvétiques n’a pas d’effet immé-
diat sur la vie politique, il a certainement
contribué à faire de la Suisse, à long terme, un
Etat plus social. 
Les raisons essentielles du déclenchement du
mouvement contestataire sont d’ordre social et
économique. Il manifeste le mécontentement
croissant du peuple suite aux conditions de
vie toujours plus difficiles durant le conflit
mondial : l’index du coût de la vie quadruple
entre 1914 et 191812. Cet appauvrissement
contraste avec l’enrichissement de certaines
classes bourgeoises et paysannes qui profitent
des circonstances de la guerre. L’imprévoyance
du gouvernement en matière de ravitaillement
est critiqué et les travailleurs remettent en

�
12 GA U T S C H I 1968,  p .  32.
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cause le système économique et social suisse.
Ce durcissement à gauche fait le bonheur des
syndicats et une radicalisation croissante s’opère
au sein du Parti socialiste suisse (PSS) qui
retrouve une politique contestataire de luttes
des classes, mise entre parenthèses suite au
déclenchement de la crise mondiale. 
Devant la surdité persistante des autorités face
aux revendications ouvrières, le futur organe
directeur de la grève générale, le Comité
d’Olten13, composé de représentants du PSS,
de l’Union syndicale suisse (USS) et des che-
minots est créé en février 1918.
Une succession d’événements provoque le
déclenchement de la grève générale. L’ultime
est la levée de troupes décidée par le Conseil
fédéral pour réprimer d’éventuels troubles à l’oc-
casion de l’anniversaire de la Révolution d’oc-
tobre que le PSS souhaite célébrer. En réponse

à cet acte jugé provocateur, le Comité d’Olten
annonce une grève de 24 heures dans dix-neuf
villes industrielles du pays pour le 9 novembre
1918. La tension est avivée par des coups de
feux de soldats tirés sur la foule, réunie le len-
demain malgré l’interdiction de l’armée pour
fêter l’anniversaire de la Révolution russe.
L’appel à la grève générale est lancé pour le 11
novembre à minuit. Les autorités fédérales y
répondent par une levée massive de troupes,
le tiers de l’armée environ14. Après trois jours
de grève, le comité cède le jeudi 14 novembre
1918. Selon l’USS, 250 000 ouvriers ont suivi
le mot d’ordre syndical sur un total de 800 000
travailleurs en Suisse.    
La grève générale a été peu suivie en Suisse
romande. Les raisons sont doubles : d’une part
cette région est moins industrialisée que la
Suisse alémanique, l’organisation ouvrière y

�
13 Ce comi té  es t  su rnommé le

« Sov ie t  d ’O l ten » pa r  l a  p resse
bou rgeo i se  e t  conse r va t r i ce .

14 HE I M B E R G 1997,  p .  425.   
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est donc moins présente et moins performante.
D’autre part, la population romande est vic-
time d’une certaine germanophobie suscitée par
une presse francophile très chauvine qui a ten-
dance à voir dans le Comité d’Olten la main
de l’Allemagne revancharde. 
Au vue de sa situation politique, économique
et géographique, le Valais est certainement le
canton le moins touché par le mouvement
gréviste. Le concept même de grève est mal perçu
dans la population peu habituée encore aux
conflits d’ordre économique. Le mouvement
a tout de même provoqué dans le canton de
légères secousses, ressenties surtout dans le
centre du Valais à Sion et dans le haut à Brigue.
Quelques incidents sont également survenus
à Saint-Maurice. Un comité de grève est levé,
présidé par le socialiste briguois Charles
Dellberg15. Deux cents grévistes ont participé
au mouvement. A l’exception de quelques
membres du parti socialiste briguois, tous pro-
viennent du personnel roulant des CFF et du
BLS, dont 150 à Brigue, 20 à Sion et 30 à Saint-
Maurice16. Pour maintenir l’ordre, le Conseil
d’Etat a mobilisé le bataillon 89, au total 2500
soldats. Alors que pour l’ensemble de la Suisse,
entre 100 000 et 120 000 soldats sont mobi-
lisés pour 250 000 grévistes, cette proportion
de 2500 militaires mobilisés contre 200 gré-
vistes atteste de la réaction musclée des auto-
rités valaisannes. Les principales perturbations
provoquées par la grève semblent dues à l’ar-
rêt ou au ralentissement de la circulation fer-
roviaire, entre Lausanne et Brigue. Quelques
arrestations sont menées par les forces de l’ordre. 

L’ i n t e r p r é t a t i o n  b o u r g e o i s e  d e
l a  g r è v e  g é n é r a l e  

Le déroulement et la signification réels de la
grève générale ont longtemps échappé aux his-
toriens et ont suscité de nombreuses polé-
miques. Une interprétation erronée de l’évé-
nement, qui rejoint l’explication subjective et
partisane proposée par le monde bourgeois de
l’époque, a prévalu jusqu’en 1968. Quelle est-
elle ?

La réaction de la presse valaisanne bourgeoise
et conservatrice face à l’événement est très repré-
sentative. Cette dernière propose à l’opinion
publique une interprétation unilatérale et uni-
voque : les troubles de 1918 sont le fruit d’in-
trigues tramées par des étrangers, des bolcheviks
russes et allemands en particulier, qui ont réussi
à gagner une fraction des socialistes suisses et à
exploiter le mécontentement populaire lié aux
difficultés économiques de la guerre pour fomen-
ter la révolution en Suisse. En résumé, le but de
cette grande grève est révolutionnaire et les chefs
socialistes suisses, parfois les grévistes eux-mêmes,
sont acquis à l’idéologie bolchevique. Cette
interprétation bourgeoise de l’époque va créer
des mythes qui vont voiler pendant longtemps
l’explication objective des événements : origine
étrangère de la grève, rôle de la mission Berzine,
de Lénine, de l’or russe dans cette tentative de
coup d’Etat, pays sauvé de l’anarchie grâce à
l’armée et la partie « saine» de la population, vio-
lence et haine des syndicats et socialistes. 
Si certaines requêtes des grévistes sont auda-
cieuses pour l’époque et demandent des réformes
d’ordre politique, aucune n’a un caractère pro-
prement révolutionnaire. Les griefs adressés
au gouvernement helvétique sont d’ordre essen-
tiellement économique et social. Cette expli-
cation biaisée de la grève générale a cependant
l’avantage pour les autorités et les classes bour-
geoises au pouvoir de retarder les réformes
politiques et sociales et de justifier, aux yeux
du peuple, leur réaction musclée.    
Cette propagande bourgeoise anti-grève a eu
plusieurs effets importants pour l’étude des
gardes civiques. Elle rend tout d’abord la popu-
lation valaisanne hostile à la grève générale.
Ensuite, en associant le socialisme suisse et
valaisan au bolchevisme, elle discrimine toutes
les tendances et les organisations de gauche et
donne au mouvement ouvrier organisé un
caractère subversif. La grève générale provoque
enfin et de manière générale un durcissement
de la réaction bourgeoise et conservatrice. Voici
un exemple, tiré de La Gazette du Valais : 
«La misérable grève du Soviet d’Olten, appuyée
par les fonctionnaires fédéraux des machines

�
15 Char les  De l l be rg  (1886-1978),

d ’une  fami l l e  humb le ,  conse i l l e r
communa l  de  B r igue  dès  1912,
p remie r  dépu té  au  G rand  Conse i l
pou r  l e  pa r t i  soc ia l i s te  de  1921-
1941,  1945-1949,  1953-1965,
conse i l l e r  na t iona l  de  1935-1947,
1951-1971,  p rés iden t  du  pa r t i
soc ia l i s te  de  B r igue ,  pu i s  du
Va la i s  de  1910-1957.  Appe lé  
« le  l i on  soc ia l i s te » ,  i l  e s t  l a
pe r sonn i f i ca t ion  du  soc ia l i sme
va la i san ,  su r tou t  dans  la  p remiè re
mo i t i é  du  s ièc le ,  ma i s  éga lement
ap rès .

16 AEV,  Fonds  Cha r les  De l l be rg ,  co te
D 17.  
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et des trains, a dû montrer à ces bolchevistes,
façon russe, que leur œuvre néfaste de décom-
position sociale ne réussira jamais dans un
pays où règne l’ordre, le travail et le patrio-
tisme. Ils ont essuyé, ces traîtres à la patrie, la
plus humiliante défaite, et aujourd’hui, les
chefs se disputent entre eux. – L’enquête a
clairement démontré que cette grève suscitée
par les socialistes révolutionnaires, était une suite
du plan Lénine et de Trotski, de profiter de la
fin de la guerre pour bouleverser l’ordre social,
piller les bourgeois, chasser les autorités et prendre
leur place. C’est du bolchevisme pur. […] Mais
les vrais bolchevistes, ceux de Platten, Grimm,
Ilg, Herzog, etc., ne veulent pas, paraît-il, se
tenir pour battus. On sait qu’ils travaillent dans
l’ombre, comme les nihilistes de Petrograd,
qu’ils ourdissent un nouveau complot, qu’ils pré-
parent tout un plan d’attaque, à la sourdine,
et qui éclatera au moment où l’on ne s’y atten-
dra pas. […] Mais que ces fous-furieux pren-
nent garde ! Le peuple veille, […] il dressera des
gardes civiques jusque dans les hameaux les plus
reculés, il veille, l’arme au poing, et quand le moment
sera venu de remettre ce tas de malandrins à la
raison, il cognera dur »17.
Cet extrait témoigne du climat d’hostilité et de
méfiance qui succède à la grève générale entre
le prolétariat et ses défenseurs et les autres
franges de la société, en particulier le monde
bourgeois. L’événement a montré la capacité d’or-
ganisation et la solidarité de la classe ouvrière;
certains opposants à la grève prennent conscience
qu’il faut réagir pour éviter sa répétition. La consti-
tution de gardes civiques est prônée dans plu-
sieurs organes de presse valaisans. Ceux-ci adop-
teront du reste une attitude bienveillante lorsque
le Valais verra apparaître, dès le mois de décembre
1918, des milices civiques sur son sol. 
Témoignant de cette tension sociale, les auto-
rités valaisannes surveillent attentivement les
faits et gestes des organisations ouvrières et
socialistes du canton. Certaines personnalités
reçoivent une attention particulière, à l’image
de Schreier, le secrétaire du nouveau syndicat
métallurgique à Sierre. C’est du moins ce qui
ressort des archives du Département de justice

et police valaisan pour les années 1918 et 1919.
Plusieurs conférences du secrétaire ouvrier sont
par exemple surveillées par la Police canto-
nale. Dans le résumé d’une conférence de ce
dernier, le 16 juillet 1919, le gendarme Holzer
de Brigue, témoin de l’assemblée, suspecte la
préparation d’un nouveau mouvement natio-
nal. Il termine ainsi son compte-rendu : «Selon
toute apparence, je crois bien qu’un mouve-
ment et un plan général se préparent en Suisse;
que les autorités militaires et civiles prennent
les dispositions à temps »18.

L A  G A R D E  C I V I Q U E  
D E  S I E R R E  

Le mouvement des gardes civiques en Valais
semble déclencher à ses débuts un véritable
enthousiasme dans certains cercles de la popu-
lation. Il semble y avoir eu une volonté d’étendre
le mouvement dans toutes les communes du
canton, du moins dans les plus importantes.
Pourtant cet enthousiasme n’aboutit pas à des
résultats concrets importants. Si certaines per-
sonnalités sont très actives et prônent une
expansion la plus large possible du mouve-
ment dans le pays, leurs efforts et leur propa-
gandes n’ont pas l’effet escompté.  
Une garde civique spontanée s’est par contre
formée à Sion lors des trois jours de débrayage
général. La Gazette informe en effet de la pré-
sence d’une garde civique « prête à toute éven-
tualité » durant la journée du jeudi 1419. Cette
garde est probablement organisée spontanément
par quelques citoyens en prévision d’une mani-
festation ouvrière attendue pour le soir même.
Elle s’est sans doute désintégrée dès la fin de
la grève. 
Trois gardes civiques semblent avoir réelle-
ment vu le jour sur le sol valaisan dès le mois
de décembre 1918. Il s’agit de celles de Sierre,
de Monthey et de Brigue. La documentation
retrouvée pour la milice sierroise permet une
description assez détaillée de la création et de
l’organisation de cette institution. Elle est pro-
bablement la formation la mieux organisée et
la plus importante du canton.   

�
17 La  Gaze t te  du  Va la i s ,  l e  26

novembre  1918.  
18 AEV,  DJP I I ,  5030-2,

co r respondance  du  sec ré ta r i a t
1803-1949,  A33 -34,  1919,  n .
243.

19 La  Gaze t te  du  Va la i s ,  l e  16
novembre  1918.
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A  l ’ o r i g i n e ,  l e  C l u b  a l p i n
s u i s s e  e t  T h é o d o r e  A u b e r t  

La constitution de la garde civique de Sierre
est le résultat d’un mouvement patriotique
d’envergure nationale lancé par le comité cen-
tral du Club alpin suisse (CAS), dont le siège
est à Genève pour la période triennale 1917-
1919. L’avocat Théodore Aubert20, un des
membres de la section genevoise du CAS, y joue
un rôle déterminant.
Le 3 novembre 1918, Aubert fait part à ses col-
lègues du comité central de ses craintes susci-
tées par la situation intérieure du pays, notam-
ment l’activité révolutionnaire et la menace

d’une grève générale. A l’issue de cette réunion
officieuse, les membres du comité estiment
qu’il est « de leur devoir de prendre l’initiative
d’un mouvement de concentration natio-
nale »21, en vue de soutenir les autorités civiles
et militaires contre la menace révolutionnaire.
Ils décident d’envoyer une circulaire à toutes
les sections cantonales du CAS pour les invi-
ter à entrer en contact avec les autres sociétés
patriotiques de leur région et mener ainsi une
action en commun. 
Avec la collaboration active de la section gene-
voise du CAS, le comité central et Aubert
réunissent le 7 novembre 1918 les représentants
de plus de soixante22 sociétés et associations

�
20 Théodore  Aube r t  (1878-1963).

Avoca t  de  p ro fess ion ,  i l  p la ide  en
1924 au  ba r reau  une  a f fa i re  qu i
va  bou leve r se r  l e  res tan t  de  sa
v ie .  I l  dé fend  le  r usse  b lanc
Po loun ine ,  comp l i ce  de  Con rad i
dans  l ’assass ina t  en  1923 du
dé légué  des  Sov ie t s  Vo rovsky  à
Mont reux .  I l  t r ans fo rme la
dé fense  de  ce  Russe  en  un
réqu i s i to i re  con t re  l e  rég ime
bo l chev i s te  e t  pa r v ien t  à  acqu i t te r
l e s  deux  incu lpés .  Dès  lo r s ,  Aube r t
dev ien t  l e  chan t re  de
l ’an t i commun i sme e t  c rée  en
1924 l ’En ten te  in te r na t iona le
con t re  l a  I I I e In te r na t iona le .
P remie r - l i eu tenant ,  i l  e s t  dépu té  
à  deux  rep r i ses  au  se in  du  G rand
Conse i l  genevo i s ,  l a  1e fo i s
comme rep résen tan t  du  g roupe
démoc ra t ique  e t  l a  2 e comme
membre  du  g roupe  de  l ’Un ion  de
dé fense  économique  qu’ i l  a  l u i -
même fondé  avec  Edmond
Tu r re t t i n i .  I l  dev ien t  conse i l l e r
na t iona l  en  1935.  I l  e s t  pe r çu
dans  l es  jou rnaux  genevo i s  comme
un bon c i toyen  genevo i s  dans
tou te  l ’accep t ion  du  te rme:  i l
voue  un  cu l te  à  l a  fami l l e ,  à  l a
c i té ,  à  l ’ Eg l i se  p ro tes tan te ,  à
l ’a rmée,  à  l a  pa t r i e ,  i n  Jou rna l  de
Genève ,  l e  8  sep tembre  1958,  
l e  1er f év r i e r  1963;
La  v ie  genevo i se ,  l e  1er f év r i e r
1963,  Que lques  souven i r s .

21 Arch ives  E IA  -  Confé rences  1938 - ,
Que lques  souven i r s  conce rnan t  l a
c réa t ion  de  l ’Un ion  c i v ique  en
automne 1918.

22 Ce ch i f f r e  va r i e  se lon  les  sou r ces .
Ce r ta ins  documents  pa r l en t  de  60
ou même 120 soc ié tés
pa r t i c i pan tes ;  ce  de rn ie r  ch i f f r e
semb le  peu  ob jec t i f .
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genevoises. Ces différentes sociétés représentent
des milieux divers, mais dans lesquels se retrou-
vent « les principales composantes de la socia-
bilité bourgeoise et conservatrice traditionnelle
dans la cité genevoise »23. Cette réunion donne
naissance à l’Union civique suisse de Genève,
et à sa garde civique. Une « volonté unanime
et catégorique a été exprimée de s’opposer avec
la dernière énergie à l’agitation bolchevique »24.
Alexandre Bernoud, déjà président du comité
central du CAS, préside cette Union civique et
Aubert en est le vice-président. 
Lors de cette assemblée est lu un Exposé de
Motifs et Programme préliminaire, rédigé, au nom
du comité central du CAS, par Bernoud et
Aubert. Ce texte est joint à la circulaire envoyée
par le comité central aux sections cantonales
du CAS25. 
Ce programme contient toutes les idées et
concepts qu’utilise et met en pratique la garde
civique de Sierre. Il expose les buts, la manière
d’y parvenir, ainsi que les moyens d’action
envisagés et les principes à la base de ce mou-
vement. 
L’ennemi qui menace le pays est « l’étranger venu
pour exécuter chez nous les instructions de
Lénine et de Trotzki, pour leur profit, pour notre
ruine». Le but affiché du comité central est donc
d’« interdire aux bolcheviks de fomenter chez
nous leur révolution et par conséquent, de les
prier poliment, mais fermement de passer notre
frontière ». Le moyen prôné est de « relier en
un faisceau toutes les sociétés du pays qui
poursuivent un but expressément patriotique».
Deux principes essentiels, garants du succès de
l’entreprise, doivent être respectés. « Il faut en
premier lieu agir avec un désintéressement
absolu », la seule récompense résidant dans la
satisfaction de « l’accomplissement du devoir ».
Il est nécessaire ensuite de s’engager « sur l’hon-
neur à ne poursuivre aucun but politique », les
efforts exigés « ne seront pas faits pour l’avan-
tage de tel ou tel parti, de telle ou telle classe
[…] ». Les hommes ou associations politiques
sont donc priés de s’abstenir. 
Le comité de ce faisceau fédéral est censé dans
l’idéal faire des démarches auprès des autori-

tés fédérales et parler au nom des sociétés qu’il
représente. Un des moyens d’action de ce mou-
vement est donc de donner au comité fédéral
le mandat pour devenir l’interprète des desi-
derata et des exigences du peuple suisse aux
niveaux fédéral et cantonal; « les autorités
seraient ainsi encouragées à agir ». Il devient
ainsi l’intermédiaire entre le peuple et le gou-
vernement, et peut servir d’organe de pres-
sion. D’autres moyens d’action sont envisagés :
la propagande, à travers des articles de presse,
des affiches illustrées, des assemblées. En der-
nier ressort la création de gardes civiques est
prônée.
Les sentiments censés motiver et convaincre les
sociétés et leurs membres d’adhérer à ce mou-
vement prétendument patriotique sont parti-
culiers et maintes fois soulignés : « responsa-
bilité de citoyens», «devoir civique», «honneur»
et « patriotisme » sont des concepts récurrents
dans les trois pages de cet exposé. 
L’Union civique suisse de Genève travaille dès
la fin novembre 1918 à réaliser le projet, ébau-
ché dans cet exposé, d’une fédération réunis-
sant toutes les sociétés à but patriotique. Elle
charge Théodore Aubert de présenter, à une
réunion organisée par l’Association patriotique
argovienne à Vindonissa le 24 novembre 1918,
la proposition de fédérer toutes ces organisa-
tions civiques. Cette association, qui réunit
toutes les gardes civiques du canton d’Argovie,
accepte de «prendre en main dès l’automne 1918
l’organisation préliminaire du faisceau fédé-
ral des ligues, associations, unions, gardes
civiques et patriotiques existant dans notre
pays »26. Aidée de l’Union civique genevoise,
elle s’efforce jusqu’en mars 1919 d’entrer en
rapport par correspondance avec les différentes
sociétés décrites ci-dessus.
L’Union civique genevoise écrit à la section valai-
sanne Monte Rosa du CAS pour lui expli-
quer le projet de fonder une Union civique
suisse intercantonale et l’inciter à y adhérer.
Elle donne, dans les grandes lignes, la des-
cription de l’organisation de la future fédéra-
tion patriotique. Elle insiste sur la nécessité
de l’autonomie de chaque union cantonale, et

�
23 HE I M B E R G 1997,  p .431.
24 AEV,  Sec t ion  Monte  Rosa  du  CAS,

co r respondance  1917-1919,
C i r cu la i re  du  comi té  cen t ra l  du
CAS envoyée  aux  d i f fé ren tes
sec t ions .

25 AEV,  Sec t ion  Monte  Rosa  du  CAS,
co r respondance  1917-1919,
« Exposé  de  mot i f s  e t  p rog ramme
pré l im ina i re » ,  s igné  Aube r t ,
Be rnoud ,  p rés iden t  e t  J - F.  M i che l ,
sec ré ta i re ,  j o in t  à  l a  c i r cu la i re  du
comi té  cen t ra l  du  CAS envoyée
aux  d i f fé ren tes  sec t ions .

26 TO G N I ,  2000 :  Sou rce  17,  Appe l  
de  l ’UCS e t  de  l ’ASP,  mars  1919,
p .11.
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Monte  Rosa ,  novembre  1918
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de leur liaison par le biais d’une commission
fédérale, formée d’un représentant par asso-
ciation cantonale. Celle-ci se voit attribuer
plusieurs rôles : elle permet une action com-
mune et harmonieuse des différentes unions
cantonales auprès des autorités; elle maintient
le contact entre les diverses unions, reçoit et
transmet les renseignements; elle suscite la
création de telles organisations partout où
elles sont encore inexistantes. Un canton est
désigné chaque année comme Vorort et élit un
bureau de cinq membres27.
C’est à la suite de ces travaux préliminaires
que naît formellement la Fédération patriotique
suisse (FPS) le 5 avril 1919 à Olten, lors de
son assemblée constitutive formée de 53 délé-
gués de toutes les régions de la Suisse. L’Association
patriotique argovienne est élue comme pre-
mier Vorort; Eugène Bircher28, un des créateurs
et premier président de cette dernière, préside
cette nouvelle fédération durant quatre ans. Le
but officiel de cette association reste la protection
des institutions démocratiques contre toute
tentative de bouleversement29.

U n  a p p e l  e n t e n d u :  l e  g r o u p e  
d e  S i e r r e  d u  C A S  m o b i l i s e  
l e s  s o c i é t é s  d e  l a  v i l l e

« Les circulaires envoyées par le comité central
du CAS aux sections de ce club eurent d’heu-
reux effets. Nombre de sections prirent l’ini-
tiative de la création de gardes civiques ou
d’unions civiques pour soutenir les autorités
et contribuèrent ainsi à cette concentration
nationale qui appuya l’armée, ses chefs et les
autorités civiles »30. Le succès de ces circu-
laires se confirme dans le cas du Valais. Le
mouvement patriotique lancé par le CAS est
accueilli avec enthousiasme dans la section
valaisanne Monte Rosa. Victor Petrig et Henri
Cavin31, respectivement le président et le secré-
taire de celle-ci, au nom du comité de Monte
Rosa, « salu[ent] avec joie l’éclosion du mou-
vement patriotique dont le comité central du
CAS a pris l’initiative, en vue de protéger notre
patrie contre les agissements des énergumènes

et provocateurs étrangers qui cherchent à pro-
fiter de la situation actuelle à l’intention de pro-
voquer des troubles dans notre pays»32. Persuadés
de l’appui de tous les membres de la section
valaisanne dans ce mouvement, ils ne peu-
vent, vu la dispersion des hommes et l’inter-
diction de toute assemblée promulguée par
les autorités cantonales, réunir les membres. Mais
ils entendent atteindre les intéressés par circulaire,
notamment en leur envoyant une copie de
l’Exposé des motifs, et les inviter à entrer en
contact avec les autres sociétés de leur lieu de
résidence. Le comité de Monte Rosa termine
cette lettre en affirmant qu’« il s’agit aujourd’hui
plus que jamais de serrer les rangs ».
Un seul groupe de la section s’est senti suffi-
samment concerné par l’initiative du comité
central du CAS pour répondre avec conviction
à l’appel et agir selon les directives de ses supé-
rieurs. Il s’agit du groupe de Sierre, dirigé par
le président Maurice Allet et le secrétaire Jean
Ruedin. 
Dans une lettre datée du 11 décembre 1918,
ces deux hommes informent le comité de la
section Monte Rosa de leurs démarches, durant
le mois écoulé, auprès des sociétés de la ville
de Sierre. Ils ont en effet pris l’initiative de convo-
quer, par circulaire, les représentants de ces
sociétés à une réunion générale. Celle-ci s’est
tenue le 10 décembre 1918 et une motion y
a été votée à l’unanimité. Dans cette lettre, le
groupe sierrois fait preuve d’un intérêt et d’un
enthousiasme particulièrement marqués pour
le mouvement de soutien aux autorités suscité
par le CAS. Il ne se contente pas seulement d’agir,
mais souhaite également voir le comité Monte
Rosa inciter les autres groupes valaisans à
prendre exemple sur Sierre : « Nous nous per-
mettons de vous demander de faire une pres-
sion sur les divers groupes du CAS du canton
pour agir de même, non que nous voulions nous
donner en exemple, mais nous pensons agir pour
le bien de notre Patrie et du CAS »33.
La réponse du comité cantonal ne tarde pas :
il approuve totalement l’initiative du groupe
sierrois et envoie « ses vifs remerciements » à
Maurice Allet et à ses collègues pour leur acti-

�
27 AEV,  Sec t ion  Monte  Rosa  du  CAS,

co r respondance  1917-1919,
Le t t re  de  l ’Un ion  c i v ique  su i s se  de
Genève  de  décembre  1918.

28 Eugène B i r che r  (1882-1956),
médec in ,  es t  che f  de  l ’hôp i ta l
can tona l  d ’Aa rau .  Mi l i t a i r e  p lus
que  conva incu ,  i l  en t re  su r  sa
p rop re  demande à  l ’éco le  de
rec r ue  a lo r s  qu ’ i l  e s t  enco re
gymnas ien ;  i l  ob t i en t  l e  g rade  de
co lone l - d i v i s ionna i re .  D ’un  po in t
de  vue  po l i t i que ,  à  cô té  de  sa
fonc t ion  de  p rés iden t  de  la  FPS,  
i l  e s t  auss i  conse i l l e r  na t iona l  du
pa r t i  des  paysans ,  a r t i sans  e t
bou rgeo i s .  G rand  admi ra teu r  de
H i t l e r,  i l  appa r t i en t  po l i t i quement
à  l ’ex t rême -d ro i te .  

29 GA U T S C H I 1978,  p .  239.
30 Arch i ves  E IA  -  Con fé rences  1938 - ,

Que lques  souven i r s  conce rnan t  l a
c réa t ion  de  l ’Un ion  c i v ique  en
automne 1918.

31 V i c to r  Pe t r i g  (1887-1973) es t
une  g rande  f i gu re  de  la  po l i t i que
va la i sanne ,  chan t re  du  mouvement
ch ré t i en - soc ia l  du  Haut -Va la i s .  D r
ju r i s te ,  avoca t -no ta i re  à  V iège ,  i l
e s t  dépu té  au  G rand  Conse i l  pou r
V iège  de  1913 à  1947,  i l  en  es t
l e  p rés iden t  en  1935-36,  i l  e s t
auss i  conse i l l e r  na t iona l  de  1917
à 1943 e t  conse i l l e r  aux  E ta t s  de
1943 à  47,  p ré fe t  de  V iège  de
1921 à  1958.  Cap i ta ine  à
l ’a rmée,  i l  fonde  le  jou rna l
Wa l l i se r  Vo lks f reund .  Hen r i  Cav in
es t  d i rec teu r  des  douanes  à
Br igue .  Aucune  au t re  in fo rmat ion
n’a  é té  t rouvée  à  son  su je t .

32 AEV,  Sec t ion  Monte  Rosa  du  CAS,
Le t t re  du  comi té  de  la  sec t ion
Monte  Rosa  au  comi té  cen t ra l  du
CAS à  Genève ,  l e  11 novembre
1918,  s ignée  Cav in  e t  Pe t r i g .

33 AEV,  Sec t ion  Monte  Rosa  du  CAS,
Le t t re  du  g roupe  de  S ie r re  du  CAS
au comi té  de  la  sec t ion  Monte
Rosa  du  CAS à  B r igue ,  
l e  11 décembre  1918.  
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vité et leur protestation « contre les menées du
bolchevisme en Suisse »34. Il décline cepen-
dant la requête du groupe sierrois : « Nous
doutons cependant pouvoir agir par pression
sur les différents groupes de notre section,
nous n’en possédons ni le droit ni le pouvoir,
puisqu’il s’agit d’un mouvement qui ne touche
pas directement les intérêts du CAS, mais dont
le comité central a pris l’initiative dans un but
éminemment patriotique ». 
Il regrette le faible écho du mouvement parmi
les groupes valaisans, seuls Sierre et un cer-
tain Jean de Kalbermatten y ont répondu. Le
31 décembre 1918 encore, il constate que la

circulaire du comité central n’a pas eu l’effet
attendu et désiré au sein des groupes valai-
sans35. L’enthousiasme pour la démarche du
comité central semble s’être circonscrit à Sierre.
La réunion des sociétés de Sierre du 10 décembre
1918 et la motion qui en résulte sont les actes
fondateurs de la garde civique sierroise. 
Convoquée « afin de juger la situation créée par
la grève générale du 11 novembre dernier, et
de prendre toutes les précautions nécessaires
pour parer à des troubles futurs »36, cette assem-
blée de décembre 1918 est clairement posée
sous le signe de la patrie et de son culte. Il s’agit
de « réveiller l’âme nationale et se serrer autour

�
34 AEV,  Sec t ion  Monte  Rosa  du  CAS,

Le t t re  du  v i ce -p rés iden t  du  comi té
de  la  sec t ion  Monte  Rosa  à
Maur i ce  A l l e t ,  l e  13 décembre
1918.

35 AEV,  Sec t ion  Monte  Rosa  du  CAS,
Le t t re  de  Cav in  à  Maur i ce  A l l e t ,  l e
31 décembre  1918.  

36 AEV,  Fonds  AV -  S ie r re  -  70 N.  22,
22/1,  L i v re  Ga rdes  c i v iques  de
S ie r re ,  p ro toco les  des  séances  du
comi té  e t  cop ie  de  l e t t res  e t  de
c i r cu la i res ,  P ro toco les  de  la
réun ion  des  soc ié tés  de  S ie r re  du
10 décembre  1918.  Tou tes  l e s
in fo rmat ions  qu i  su i ven t  su r  ce t te
assemb lée  son t  t i r ées  de  la  même
source .  
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de  gymnas t ique  à  Monthey,  l e  29 e t  30 sep tembre  1929
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de notre drapeau ». « Pour bien montrer l’es-
prit patriotique qui doit animer cette soirée »,
des chants patriotiques ouvrent et clorent la
réunion, à l’image de l’hymne patriotique
chanté à l’unisson par toute l’assistance avant
même le premier discours. Le président Allet,
qui préside aussi cette assemblée, ouvre les
feux en soulignant l’attachement au culte de
la patrie inscrit dans le cœur de tous les membres
du CAS, à côté de celui de la montagne. «C’est
ce culte qui a dicté l’appel du comité central
de cette société, c’est pour lui répondre que nous
nous sommes réunis, afin d’opposer par la
cohésion des Sociétés de Sierre la vague suisse
à la vague révolutionnaire et bolchevique ».
Vingt-trois sociétés de Sierre ont répondu à l’ap-
pel : le groupe sierrois du Club alpin suisse, la
Société de tir de la Grande Cible, la Société
des cafetiers, la Société de tir au pistolet, la Société
suisse des commerçants, le club de football, le
Kegelclub, la Société d’agriculture, la Société
de Secours Mutuels, la Société de tir militaire,
la Société de la Croix Bleue, la Diana, la Société
de la Croix d’Or, le Werkmeisterverband, le
Männerchor, la Société de développement, la
Société de tir du Nouveau Stand, la Société des
sous-officiers, la Cécilia, la Société de gym-
nastique, le chœur paroissal protestant, la
Gérondine, le club de natation. 
A part les sociétés de sport, de musique et
d’agriculture, la majorité de ces associations ont
un caractère militaire ou économique. Elles
impliquent des milieux divers, mais comme dans
le cas de Genève, elles représentent un bon
échantillon de la sociabilité bourgeoise de la
ville de Sierre. Toutes ces sociétés s’attribuent
un rôle patriotique : les sociétés comme la
Cécilia ou la Gérondine, parce qu’elles accom-
pagnent de leur musique toutes les manifes-
tations à caractère national ou historique de
la région; la gymnastique parce qu’elle se consi-
dère comme le lieu propice à former et déve-
lopper les capacités physiques et morales des
futurs soldats et citoyens37. A travers le discours
de Allet apparaît la place accordée à la patrie
et à sa protection dans le CAS. Pour la pay-
sannerie et son lien ancestral avec la patrie,

les propos du président de la Société d’agriculture
Adolphe Rey durant l’assemblée méritent d’être
rapportés :
« Ce sont trois d’entre eux qui fondèrent la
Suisse, et c’est chez eux que vibre mieux que
partout ailleurs, peut-être, l’amour profond
de la Patrie ». Suit la légende de la mort de mil-
liers de soldats tombés de la grippe lors de la
mobilisation contre la grève générale; l’ora-
teur ajoute à ce propos : « le paysan vengera à
son tour la grippe ».
Ce discours du président de la Société d’agri-
culture de Sierre laisse déjà entrevoir le rôle des
paysans dans le soutien au mouvement du
CAS et dans l’organisation de la garde civique.
La discussion se poursuit et c’est le colonel
Souvairan qui prend la parole. Il souhaite voir
l’assemblée se joindre au mouvement initié à
Genève et souligne la nécessité de dire « à l’ou-
vrier que ce n’est pas contre lui, mais bien
pour sa défense que nous travaillons, pour lui
éviter les erreurs qui ont fait obéir à un ordre
exécrable les milliers de travailleurs qui ont
fait grève quand leur conscience leur disait de
travailler ». 
La grève générale est donc une erreur détestable
dont la répétition doit être évitée. Elle est même
une «honte», selon l’avocat Joseph de Chastonay,
et doit son échec à « la partie saine du peuple »,
à « l’élan de l’armée furieuse contre les étran-
gers qui profitèrent de notre trop grande hos-
pitalité pour essayer de semer chez nous les
infernales doctrines du bolchevisme russe ».
Cette référence aux étrangers ouvre un débat,
au sein des représentants des sociétés de Sierre,
sur la naturalisation des étrangers et leur par-
ticipation aux fonctions officielles. Les déci-
sions finales de ce débat seront ajoutées à la
motion déjà préparée par le groupe de Sierre
du CAS. La naturalisation n’est accordée
« qu’aux personnes ayant dix ans de séjour en
Suisse », et un mandat ou des fonctions offi-
ciels ne sont confiés «qu’aux enfants de ces natu-
ralisés ». Une plus grande part à l’instruction
civique dans le programme des écoles valai-
sannes est également votée et ajoutée à la
motion. 

�
37 La  Feu i l l e  commerc ia le  de  S ie r re

re la te  une  sé r i e  de  concou r s  de
gymnas t ique  qu i  on t  l i eu  au
p r in temps  1918;  ces  concou r s
son t  cons idé rés  géné ra lement
comme une  « man i fes ta t ion
pa t r i o t i que » (10 ma i  1918).  La
p ra t ique  de  la  gymnas t ique
pe rmet  « d’acqué r i r  l a  rés i s tance
e t  l e  ca lme du  so lda t  ga rdan t  nos
f ron t iè res »  (12 av r i l  1918).  Ce
spo r t  es t  auss i  un  « foye r
d ’éne rg ie  e t  de  f i dé l i t é  à  l a
pa t r i e »  (13 sep tembre  1918).
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38 AEV,  Sec t ion  Monte  Rosa  du  CAS,

Le t t re  du  g roupe  de  S ie r re  au
comi té  de  la  sec t ion  Monte  Rosa
le  11 décembre  1918.  Ce t te
mot ion  es t  auss i  pub l i ée  dans  La
Feu i l l e  commerc ia le  de  S ie r re du
13 décembre  1918.

39 I b idem.  
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Les Comités des 23 sociétés de Sierre, représentant à peu près la totalité des citoyens de notre ville, réunis
le 10 décembre 1918 à l’Hôtel Arnold, sur l’initiative du Groupe de Sierre du Club Alpin Suisse,

déclarent :
1. Approuver l’attitude des Autorités fédérales durant la grève générale;
2. Remercier et féliciter les troupes alors sur pied ou mobilisées à cet effet;
3. Exprimer toute leur sympathie aux familles des soldats morts de la grippe;
4. Se joindre au mouvement préconisé par le Comité central du Club Alpin Suisse;

demandent :
5. Aux Autorités compétentes la punition des instigateurs de la grève, quelques qu’ils soient et si haut

placés soient-ils;
assurent :

6. En ce cas les Autorités fédérales de leur appui;
demandent encore :

7. Aux Autorités fédérales la protection de la main d’œuvre indigène par la fermeture de la frontière
aux étrangers provenant des pays en révolution;

8. Aux Représentants du Valais aux Chambres fédérales de prendre l’initiative d’un projet de loi pré-
voyant une réglementation beaucoup plus sévère dans l’octroi de la nationalité suisse, ne l’accor-
dant qu’aux étrangers ayant dix ans de séjour en Suisse et ne permettant de confier un mandat
officiel ou des fonctions officielles qu’aux enfants de ces naturalisés;

9. Aux Autorités cantonales de développer davantage l’enseignement de l’instruction civique dans les écoles;
décident :

10. de constituer une garde civique en cas de grève ou de troubles futurs;
11. de nommer un comité de défense publique, chargé de prendre les mesures que pourront exiger les

événements;
12. de communiquer cette motion par la voie de la presse au peuple valaisan, et directement : au Conseil

d’Etat, au Conseil Fédéral et aux Représentants du Valais aux Chambres fédérales.
Suit la liste de toutes les sociétés signataires.

Motion, votée par les comités des Sociétés de Sierre dans leur assemblée générale du 10 décembre 1918 38

L’assemblée décide finalement la constitution
d’une garde civique « en cas de grève ou de
troubles futurs » et d’un Comité de défense
publique.
La motion qui est votée à l’unanimité lors de
cette assemblée synthétise les décisions prises
par les représentants des sociétés et le groupe
du CAS de Sierre. Elle révèle aussi leur état d’es-
prit à la suite des événements de novembre
1918. 
Cette motion exprime la réaction intransi-
geante d’une partie de la population après la
grève générale. Les signataires se placent dans
une attitude défensive qui les amène à deman-
der des lois plus sévères face aux étrangers,

comme la fermeture de la frontière aux rési-
dants des pays en révolution. Les événements
de 1918, tels qu’ils sont rapportés à l’opinion
publique, débouchent ainsi sur une attitude de
repli et de méfiance face à l’étranger. 
Cette motion est envoyée à la presse et aux auto-
rités cantonales et fédérales le 11 décembre
1918.
La Gazette du Valais et le Briger Anzeiger publient
le 14 décembre 1918 sans commentaire le
texte de la motion. La Feuille commerciale de
Sierre y ajoute un résumé enthousiaste de l’as-
semblée du 10 décembre et salue la fondation
d’une garde civique39. Dans leur lettre au Conseil
fédéral, Maurice Allet et Jean Ruedin, au nom



du Bureau de l’assemblée des comités de Sierre,
insistent sur les articles 5 et 7 de leur motion,
concernant la punition des instigateurs de la grève
et la fermeture des frontières aux étrangers
venant des pays en révolution. Ils terminent la
lettre en informant la plus haute instance du
pays que « notre population ne comprendrait
pas une mansuétude à l’égard des fauteurs de
troubles, fussent-ils même et malheureusement
conseillers nationaux »40. Dans la missive des-
tinée au Conseil d’Etat du canton du Valais,
les motionnaires demandent la prise en compte
de l’article 9 de leur texte, faisant référence au
développement de l’instruction civique dans
les écoles du canton41. 
Aux représentants du canton aux Chambres fédé-
rales, ils demandent « de bien vouloir être leurs
interprètes auprès des Chambres », surtout
pour la loi sur la nationalisation des étrangers,
« persuadés sont-ils que la connaissance de l’ex-
tension du mouvement national préconisé par
le CAS ne peut être qu’utile et féconde »42. 

La demande d’un développement de l’ins-
truction civique dans les établissements scolaires
du canton est parvenue jusqu’au Conseil d’Etat.
Un projet de réponse est élaboré par le
Département de l’instruction publique, mais
il ne m’a pas été possible de le retrouver43. 
Les représentants valaisans aux Chambres fédé-
rales ont par contre répondu officiellement à
Maurice Allet par une lettre datée du 18 décembre
1918 et venant de Berne. Elle est retranscrite dans
La Feuille commerciale de Sierre du 3 janvier
1919. Elle est signée: J. Kuntschen, M. Pellissier,
Dr A. Seiler, Dr Petrig, président de la section
Monte Rosa, J. Zen-Ruffinen, Eug. de Lavallaz,
R. Evéquoz44. Ces hommes félicitent les membres
des sociétés de Sierre pour cette « imposante
manifestation […] si heureusement organisée dans
les temps pleins d’inquiétude que nous traver-
sons ». Ils sont « très heureux de constater à quel
point l’esprit civique et patriotique est déve-
loppé parmi les membres des sociétés de Sierre»45.
Ils n’ont malheureusement pu faire part de leurs
résolutions et désirs au Conseil national, la dis-
cussion sur la grève générale étant déjà termi-

née, mais ils profiteront du futur débat sur la
révision de la Constitution pour introduire les
résolutions sierroises. 
La bienveillance que reçoivent les requêtes et
résolutions de l’assemblée des sociétés de Sierre
dans la haute sphère gouvernementale laisse augu-
rer de l’accueil qu’obtiendront les gardes civiques
en Valais. 

S t a t u t s ,  r é a c t i o n  d e s  a u t o r i t é s
e t  a d h é s i o n  à  l a  F é d é r a t i o n
p a t r i o t i q u e  s u i s s e  

Le Comité de défense publique, autrement dit
celui de la garde civique de Sierre, se réunit
pour une première séance constitutive le 15
décembre 1918. Il arrête sa composition comme
suit : la présidence ou le commandement de la
garde revient au colonel Souvairan; son  adjoint
et remplaçant se nomme Maurice Bonvin; les
chefs de secteur sont : Adolphe Morand pour
la région de Bourg, Graben, Zersettaz, Borsuat;
Edouard Buro pour Monderêche et Villa; Gottlieb
Graf pour Sous-Géronde; Joseph Zufferey de
Thomas pour Glarey, Muraz. Le secrétaire est
Jean Ruedin et le caissier Emile Schœchli46. 
Les statuts sont ensuite élaborés rapidement.
Ces statuts ne sont pas très précis sur certains
points, comme par exemple les membres admis
dans la milice, ou les situations de « troubles »
qui nécessitent la mobilisation de la garde
civique. Le concept de « grève » est écrit au
singulier, s’agit-il seulement d’une grève géné-
rale, ou la garde peut-elle être appelée à chaque
grève locale et privée ?
Une carte de légitimation est fournie à chaque
membre de la garde civique par le chef de sec-
teur. Le texte de cette carte est élaboré défini-
tivement le 19 janvier 1919. Il précise le prin-
cipe sur lequel s’appuie la garde civique et
donne des informations supplémentaires sur
les prescriptions qui régentent le comportement
du garde en activité. Le président de la garde
sierroise s’est certainement inspiré de l’exemple
genevois en la matière. Il communique en effet
le 5 janvier 1919 « de nouveaux renseigne-
ments détaillés sur l’organisation de Genève

�
40 AEV,  Fonds  AV -  S ie r re  -  70 N.  22,

22/1,  Le t t re  au  Conse i l  f édé ra l ,
l e  11 décembre  1918.

41 AEV,  Fonds  AV -  S ie r re  -  70 N.  22,
22/1,  Le t t re  au  Conse i l  d ’E ta t
va la i san ,  l e  11 décembre  1918.

42 AEV,  Fonds  AV -  S ie r re  -  70 N.  22,
22/1,  Le t t re  aux  rep résen tan t s  du
can ton  aux  Chambres  fédé ra les ,  
l e  11 décembre  1918.

43 AEV,  P ro toco les  du  Conse i l  d ’E ta t ,
séance  du  21 janv ie r  1919,  
p .  124.

44 Joseph  Kuntschen  (1883-1954),
avoca t ,  dépu té  au  G rand  Conse i l
pou r  S ion  de  1921 à  1947,
conse i l l e r  na t iona l  de  1928 à
1935 e t  1937-1947.  Maur i ce
Pe l l i s s i e r  (1851-1934),
négoc ian t ,  dépu té  au  G rand
Conse i l  pou r  Sa in t -Maur i ce  de
1895 à  1921,  conse i l l e r  na t iona l
de 1905 à 1911 et  1918 à 1919.
A lexand re  Se i l e r  (1864-1920),
avoca t  e t  hô te l i e r,  dépu té  au
Grand  Conse i l  pou r  Goms de  1891
à 1920,  conse i l l e r  na t iona l  de
1905 à  1920.  Ju l i u s  Zen -Ru f f i nen
(1847-1926),  ingén ieu r  ETH,  de
Leuk ,  conse i l l e r  d ’E ta t  de  1897 à
1905,  député  au  G rand  Conse i l  de
1905 à  1921,  conse i l l e r  aux
E ta t s  de  1917 à  1920.  Eugène de
Lava l l az  (1868-1926),  avoca t  e t
p rop r ié ta i re ,  dépu té  au  G rand
Conse i l  pou r  Monthey  de  1897 à
1913,  e t  1917-1919,  conse i l l e r
na t iona l  de  1908 à  1919.
Raymond Evéquoz  (1863-1945),
avoca t ,  dépu té  au  G rand  Conse i l
pou r  Con they  de  1889 à  1941,
conse i l l e r  na t iona l  de  1902 à
1928,  conse i l l e r  aux  E ta t s  de
1928 à  1943,  p rés iden t  du  pa r t i
conse r va teu r  va la i san  e t  su i s se .
V i c to r  Pe t r i g  (1887-1973),
avoca t ,  dépu té  au  G rand  Conse i l
pou r  V iège  1913-1949,  conse i l l e r
na t iona l  1917-1943,  conse i l l e r
aux  E ta t s  1943-47.   

45 La  Feu i l l e  commerc ia le  de  S ie r re ,
l e  3  janv ie r  1919.  

46 AEV,  Fonds  AV -  S ie r re  -  70 N.  22,
22/1,  P remiè re  séance  du  comi té
de  la  ga rde  c i v ique  le  15
décembre  1918.  
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spécialement et d’autres endroits de la Suisse
romande »47. Toutefois, les textes prescriptifs
de la garde valaisanne se veulent beaucoup
plus simples et plus brefs que ceux de la cité
de Calvin. La taille modeste de l’institution sier-
roise en est certainement la cause.
Le recto de la carte de légitimation précise
peut-être la situation qui demande l’appel de
la garde. Le texte indique : «Sitôt la grève géné-
rale ou un état révolutionnaire déclarés, des ins-
tructions spéciales seront données à la Garde ».
L’expression « état révolutionnaire » reste mal-
gré tout vague, car des situations de type et d’en-
vergure bien différents peuvent être interpré-
tées comme telles. 
Le verso résume l’organisation et les instruc-
tions de la garde. Le but de celle-ci est exprimé

avec les mêmes termes que dans les statuts.
Sont considérés par contre comme membres
« tous les citoyens suisses de bonne volonté admis
dans la garde civique ». La nationalité suisse est
ici exigée. Cette précision se veut sans équi-
voque, ce qui n’est pas le cas de l’expression
de « bonne volonté », formule qui pourtant est
récurrente dans le discours des gardes civiques.
Cette carte mentionne aussi le devoir des
hommes et la manière de se comporter avec
les « perturbateurs » : « Le commandant de la
garde enverra des patrouilles, et s’il y a menace
de la part des perturbateurs, une subdivision
se rendra sur les lieux. Le chef de la subdivi-
sion cherchera à persuader les perturbateurs de
ne pas se livrer à des actes contraires aux droits
des citoyens, à défaut il usera de la force ».

�
47 AEV,  Fonds  AV -  S ie r re  -  70 N.  22,

22/1,  Deux ième séance  du
comi té  l e  5  janv ie r  1919.
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1. La garde civique, instituée le 10 décembre 1918, dans l’Assemblée générale des Délégués des 23
sociétés de Sierre, a pour but, en cas de grève ou de troubles :
De soutenir les autorités légalement nommées par le Conseil général des citoyens et de les aider ainsi
à maintenir :

a) l’ordre public;
b) le respect de la propriété privée;
c) le travail libre pour chacun

2. Elle se compose :
a) de tous les citoyens valides, ne faisant pas partie de l’armée fédérale, déclarant par leur signature

adhérer au principe patriotique énoncé ci-dessus;
b) des citoyens faisant partie de l’armée fédérale et adhérant aussi au même principe par leur signa-

ture; ce groupe de citoyens sera inscrit sur un registre spécial et ne sera à la disposition des autori-
tés que jusqu’au moment où les unités respectives seraient mobilisées;

c) d’un comité composé de huit membres, dont :
un président,
un adjoint remplaçant du président,
quatre chefs de secteurs
un secrétaire,
un caissier.

3. Les citoyens soucieux de l’intérêt de la Patrie et désirant s’opposer aux menées des agitateurs étran-
gers, peuvent se faire inscrire auprès des présidents de leurs sociétés respectives ou auprès des sui-
vants :

Le président : Le secrétaire :
Lieut.-col. Souvairan Jean Ruedin

La Feuille commerciale de Sierre publie et adresse un appel à la population le 20 décembre 1918



Quant aux fauteurs, il faut « les garder à proxi-
mité du lieu de l’incident ou les envoyer, sous
escorte, à la place de rassemblement »48. 
A côté des statuts et autre texte prescriptif,
le comité s’attelle à un autre labeur. Dans le
mois de janvier 1919, il s’efforce de donner
une aura plus officielle à son institution. Des
démarches sont entreprises auprès du préfet
du district Charles de Preux49, qui approuve
le mouvement mais recommande une mise en
rapport avec le Conseil d’Etat. Le comité
tient compte de son conseil et envoie à Sion
le colonel Souvairan. Celui-ci reçoit « le
meilleur accueil » de la part du président, le
Dr Hermann Seiler, qui souhaite un rapport
à présenter à la prochaine réunion de l’ins-
tance exécutive50.
L’œuvre du Comité de défense publique de
Sierre est donc soumise à l’approbation du
Conseil d’Etat. Dans sa séance du 28 janvier
1919, celui-ci, « consulté sur l’opportunité de
la création de gardes civiques pour le maintien
de l’ordre public dans l’intérieur du canton, […]
reconnaît l’utilité d’une telle institution, dont
l’organisation doit appartenir aux communes,
sous la réserve que ces gardes seront placées sous
la haute direction des autorités légalement
constituées et que leurs statuts seront soumis
à l’approbation du Conseil d’Etat »51.
La haute instance exécutive valaisanne légi-
time donc l’existence de gardes civiques dans
le canton. Toutefois elle délègue leur organi-
sation aux communes, seules compétentes
pour le faire. Ces gardes, pour obtenir une cau-
tion légale, doivent être reconnues par les
autorités officielles, c’est-à-dire les autorités
communales d’abord, et le Conseil d’Etat
ensuite.
Fort de cette reconnaissance officielle et de la
tâche qui incombe aux communes dans l’éla-
boration des gardes civiques, le comité de la
milice sierroise obtient du Conseil communal,
au mois de mars 1919, la prise en charge de
la nourriture de tous les membres de la garde
pendant la durée du service, la garantie d’une
subvention journalière aux hommes qui en
feront la demande, ainsi que l’obtention d’un

dédommagement équitable, en faveur des bles-
sés ou des ayants droits des décédés. Le colo-
nel Souvairan est également confirmé dans ses
fonctions de commandant de la garde; il est
même remercié « bien sincèrement pour [ses]
peines et [son] dévouement à cette œuvre de
sécurité publique et patriotique »52.
Le Conseil d’Etat approuve le 5 avril 1919 les
décisions du Conseil communal de Sierre,
mais refuse par contre sa demande de sub-
ventions53. Encore une fois, il ne souhaite pas
s’impliquer concrètement dans la constitution
de ces milices civiques, et ne revendique qu’un
rôle de surveillance à distance. 
Ce refus n’essouffle pas le zèle et la magnani-
mité du Conseil municipal pour cette milice.
Dans sa séance du 19 mai 1919, il décide de
prendre en charge l’assurance de la garde. Il la
contracte auprès de la compagnie La Winterthur.
Cette assurance ne s’étend qu’aux risques à
courir en cas d’émeutes54.
Autre fait important au printemps 1919, le
comité de la garde civique de Sierre décide
également de rallier sa modeste institution à
la grande Fédération patriotique suisse. Le 5
avril 1919, le colonel Souvairan est envoyé à
son assemblée constitutive et devient le délé-
gué de la garde sierroise pour la Fédération nou-
vellement créée55.  

L e s  m i l i e u x  q u i  g r a v i t e n t
a u t o u r  d e  l a  g a r d e  s i e r r o i s e

L e s  a c t e u r s
La présentation des principaux acteurs, ainsi
que l’étude du financement et des principaux
donateurs de la garde civique de Sierre révè-
lent progressivement les milieux engagés dans
cette milice civique et permettent de tirer
quelques conclusions sur les cercles qui gravi-
tent autour de cette institution. 
La garde civique est dirigée par huit person-
nages. 
Son commandement revient au lieutenant-
colonel Charles Souvairan (1857-1936). Son
dévouement pour la cause des gardes civiques
est indéniable. Il a eu pour ces institutions de

�
48 AEV, Fonds AV -  S ier re -  70, N. 22,

22/2,  Ca r te  de  l ég i t imat ion  de  la
ga rde  c i v ique  de  S ie r re .

49 Char les  de  P reux  (1858-1922),
avoca t  no ta i re  conse r va teu r,  es t
dépu té  au  G rand  Conse i l  pou r
S ie r re  de  1889 à  1901,  pu i s
1906 à  1921.  Au  Conse i l  d ’E ta t
dès  1901,  i l  qu i t te  l e s  fonc t ions
de  conse i l l e r  d ’E ta t  en  1906 pou r
deven i r  l e  p remie r  d i rec teu r
d ’A lusu i s se  à  Ch ipp i s .. I l  e s t  auss i
conse i l l e r  aux  E ta t s  de  1898 à
1901 e t  conse i l l e r  na t iona l  de
1908 à  1917.  De  P reux  es t  p ré fe t
du  d i s t r i c t  de  S ie r re  de  1912 à
1922.

50 AEV,  Fonds  AV -  S ie r re  -  70 N.  22,
22/1,  Tro i s i ème séance  du  comi té
le  19 janv ie r  1919.

51 AEV,  P ro toco les  du  Conse i l  d ’E ta t ,
séance  du  28 janv ie r  1919,  p .
131.

52 AEV, Fonds AV -  S ier re -  70, N. 22,
22/2,  Le t t re  du  10 mars  1919 
de  la  mun i c ipa l i t é  de  S ie r re  au
Co lone l  Souva i ran ,  s ignée  le
p rés iden t  M.  Bonv in ,  e t  l e
sec ré ta i re  Bo rne t .

53 ACS,  P ro toco le  du  Conse i l
communa l  de  S ie r re ,  séance  du  
5  av r i l  1919.

54 AEV, Fonds AV -  S ier re -  70, N. 22,
22/2,  C i r cu la i re  de  Souva i ran
«Aux  comi tés  e t  membres  
des  soc ié tés  de  S ie r re» ,  
l e  1er décembre  1919.

55 AEV, Fonds AV -  S ier re -  70, N. 22,
22/1,  C inqu ième e t  s i x ième
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grandes ambitions, il les a vues se propager
dans toutes les grandes communes du canton.
Ses rêves ne s’étant pas réalisés, il a dévolu toute
son énergie à la garde sierroise, qui lui doit
beaucoup. Membre d’une famille de réfugiés
huguenots, d’origine provençale, il fait ses
études classiques à Genève et devient bour-
geois de cette ville. Il prend rapidement goût
au service militaire et y voit sa carrière. Il est
instructeur en 1878 déjà, puis devient lieu-
tenant-colonel d’artillerie en 1900. Il écrit
des articles dans des revues militaires, notam-
ment sur les origines de l’artillerie. Jeune
recrue, il s’investit dans l’association nationale
la Croix-Bleue. Il doit prendre sa retraite en
1913 à la suite d’un accident et perd sa femme
en 1914. Il se rend en 1916 en Valais, à Sierre
puis à Venthône. Il se destine entre 1919 et
1933, à côté de ses activités en faveur de la
Croix-Bleue, à un travail d’évangélisation au
sein de la Communauté évangélique de Sierre,
ainsi qu’à des œuvres de secours pour les
aveugles et les tuberculeux. Membre du groupe
de Sierre du CAS dès 1918, il a probablement
fait partie aussi de la société des sous-offi-
ciers de Sierre. 
M. Zwissig, qui a assisté à ses funérailles, se sou-
vient d’une cérémonie très solennelle, le défunt
fut enterré en habit militaire, un drapeau, une
épée et un képi ornaient le cercueil.
Jean Ruedin (1884-1964) reçoit la charge de
secrétaire de la garde civique sierroise. 
D’origine neuchâteloise, Jean Ruedin com-
mence sa formation dans la capitale de ce can-
ton par des études commerciales puis passe
quelques années au Collège Saint-Michel à
Fribourg. Il se rend pour la première fois en
Valais pour effectuer un apprentissage à la
banque de Brigue. Après cette formation, il tra-
vaille au bureau de construction de l’usine de
Chippis, puis s’exile dans le Jura pour aider au
développement de l’usine d’horlogerie que
possède son frère. Il revient en Valais en 1917
pour prendre la sous-direction du Crédit 
sierrois. Il s’y fixe définitivement et épouse
Rosa Charles, de Martigny, qui lui donnera quatre

fils et deux filles. En 1919 déjà, la direction
de cette banque lui revient. Comme président
de l’Association valaisanne des banques et pre-
mier président de l’ASBA (caisse allocations
familiales), il se dévoue sans compter pour
faire de Sierre l’endroit propre à un dévelop-
pement prospère. Grand alpiniste et membre
du CAS dès 1907, il est très actif dans cette
société. Membre fondateur du groupe de Sierre
de la section Monte Rosa, il en est le secrétaire
de 1921/22 et de 1929/30, le président de
1923/25 et de 1941/1943; ainsi que de 1935
à 37, le deuxième vice-président et chargé des
publications au comité central. Il devient
membre d’honneur en 1946. Il est également
membre de la Ligue anti-tuberculose et de la
Société d’histoire du Valais romand dès 1930,
ainsi que membre d’honneur de la Gérondine. 
Maurice Bonvin, adjoint et remplaçant du
commandant de la garde civique, et Adolphe
Morand, chef de secteur, se distinguent par des
fonctions politiques importantes.
Maurice Bonvin (1876-1939) est avocat à
Sierre. Il assume les fonctions de secrétaire
(1905-1916) puis de président (1917-1939) du
Conseil municipal de Sierre. Il est également
député au Grand Conseil pour le parti libéral
démocratique (radical) pour le district de Sierre
de 1917 à 1925 et de 1929 à 1939. Il est
membre de la section Monte Rosa du CAS dès
1917. La bienveillance de la commune pour
la garde civique s’explique aisément par les
fonctions de M. Bonvin, premier adjoint de
Souvairan, au sein du Conseil municipal. 
Adolphe Morand (1870-1926) est facteur et
cafetier. Radical, il est conseiller municipal à
Sierre de 1917 à 1924 et député au Grand
Conseil de 1909 à 1921. 
Emile Schœchli est l’imprimeur et respon-
sable de La Feuille commerciale de Sierre. Les
autres membres du comité de la garde civique
semblent moins prestigieux56. 
D’autres personnages moins impliqués dans le
fonctionnement de la garde civique jouent
tout de même un rôle important dans la forte
réaction aux événements de novembre 1918
d’une partie de la population sierroise. Ce 
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sont les orateurs de la fameuse assemblée du
10 décembre 1918, qui par leur discours, ont
ainsi participé à la création de la milice. Parmi
ceux-ci se trouvent l’avocat Joseph de Chastonay,
président en 1919 de la Société de développement
de Sierre, conseiller municipal et futur conseiller
d’Etat (il sera chef des finances de 1920 à
1925), le major Léopold Imesch, président de
la Cécilia, responsable du bataillon de Sierre
et futur commandant de la place de Brigue (dès
février 1919) et pour finir l’avocat et député
au Grand Conseil Alexandre Zufferey, prési-
dent du Conseil municipal de Chippis, dont
nous avons déjà parlé à l’occasion de la grève
de 1917. 
Deux personnalités priment toutefois sur les
autres, de part leur influence ou le milieu qu’ils
représentent : Maurice Allet, dont l’enthou-
siasme pour le mouvement du CAS a déjà été
évoqué, et Adolphe Rey, le représentant de la
paysannerie sierroise, qui se distingue dans
l’assemblée des sociétés de Sierre par un dis-
cours belliqueux à l’adresse des grévistes.
Fils de l’ancien vice-président de la ville de
Sion Louis Allet, Maurice Allet (1888-1948)
appartient à une famille qui a donné au pays
d’éminents magistrats et hommes d’Eglise.
Pharmacien de profession, d’abord gérant de
la pharmacie de Chastonay, il se marie avec la
fille du docteur Joseph de Courten, ce qui lui
permet d’installer plus tard, sa propre officine
dans l’ancienne maison du Dr de Courten.
Animé d’une foi profonde, il fait partie de
l’Association des étudiants suisses, dont la
devise est « pro Deo et Patria ». Entré au CAS
en 1917, il est un des pionniers de l’alpinisme
en ville de Sierre et membre fondateur du
groupe du CAS de cette même ville. Il en est
le président de 1918 à 1920. Il assume aussi
la fonction de secrétaire du comité de Monte
Rosa de 1923 à 1925. 
Adolphe Rey (1868-1944) joue également un
rôle influent dans la cité sierroise de part ses
nombreuses charges politiques et sa fonction
de président de la vieille et respectée Société
d’agriculture de Sierre. Commerçant, fils de
Candide et d’Antoinette de Chastonay, il

épouse Césarine de Sépibus. Il endosse les rôles
de secrétaire, puis de président du conseil bour-
geoisial de Sierre entre 1893 et 1905. Il siège
aussi en tant que conseiller municipal de 1909-
12, 1925-32, 1934-36 et vice-président de ce
même conseil de 1913 à 1920. Juge de com-
mune et commandant des pompiers, il est éga-
lement député au Grand Conseil pour le parti
conservateur-démocrate (dit conservateur-
progressiste) pendant 15 ans (1922-37). Il est
nommé en 1917 membre de la Chambre de
commerce valaisanne par le Conseil d’Etat et
assume les fonctions militaires de chef de la
III Cie bat. 13 du Landsturm. 
Président de la Société d’agriculture de Sierre
et donc représentant officiel de la paysanne-
rie sierroise, sa présence énergique à l’assem-
blée témoigne de l’implication du milieu pay-
san, en tout cas de certains de ses éléments, dans
la garde civique sierroise. Les quelques ren-
seignements réunis concernant les adhérents
confirment cette participation active des repré-
sentants du secteur primaire dans cette milice.
Son discours du 10 décembre se distingue de
celui des autres orateurs par son côté agressif
et provocateur. Il parle de venger les soldats morts
de la grippe à cause des grévistes57 et révèle ainsi
un monde agricole particulièrement touché et
révolté par les événements de 1918. 
Cette attitude réactionnaire n’est pas le fait
uniquement des paysans sierrois. Elle doit être
reliée avec la réaction de l’Union suisse des
paysans (USP), organisation faîtière de la pay-
sannerie suisse, dont semble faire partie
l’Association agricole du Valais, à la suite de
la grève générale. L’USP doit son intense acti-
vité à son président Ernst Laur58 qui encou-
rage toutes les associations paysannes suisses
de rejoindre les milices défensives. 

L e s  m é c è n e s
Le thème du paysan digne héritier des fonda-
teurs de la Confédération et en cela défenseur
de la patrie, propos récurrents dans les dis-
cours d’Adolphe Rey, trouve une écoute bien-
veillante dans la plupart des assemblées des
organisations paysannes valaisannes. Au mois
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de mai, la Société d’agriculture de Sion fête son
cinquantenaire. Cet événement vaut la pré-
sence de Maurice Troillet59 et du Dr Laur. Le
Nouvelliste cite quelques-uns de leurs propos.
Les deux orateurs s’entendent pour faire des
paysans, durant la guerre, les sauveurs de la patrie,
dont le devoir est maintenant de défendre
celle-ci contre le bolchevisme. Voici les paroles
du Dr Laur : « […] un nuage reste suspendu
à l’horizon; des sociétés révolutionnaires venues
des steppes de Russie ont envahi les Etats civi-
lisés. Nombreux sont sans doute ceux qui,
dans vos vallées, pensent qu’ils n’ont rien à
craindre. Ne vous y trompez pas. Si le danger
existe dans un canton, il est une menace pour
tous les autres. Aussi, à l’heure du danger, le
pays peut compter avant tout sur les paysans
qui jamais ne consentiront à ce qu’une mino-
rité gouverne le pays. Le danger du bolchevisme
écarté, le monde sera conduit vers une concep-
tion meilleure  de la vie »60.  
Rien d’étonnant, dans cette perspective, que
la question des gardes civiques soit clairement
abordée le 17 juin 1919 lors de la réunion des
délégués de l’Association agricole du Valais à
Ardon. Au cours de la journée, l’assemblée
entend un rapport d’un certain ingénieur
de Preux61 sur la constitution des gardes civiques.
D’après Le Nouvelliste, cet homme montre le
point de départ de la formation de ces gardes,
leur nécessité, la manière de les constituer et
de les mettre sur pied. « Les agriculteurs doi-
vent s’organiser pour la défense de leurs biens
les plus sacrés et pour le maintien d’une saine
démocratie, car ils ne supporteront jamais ni
autocratie ni dictature que ce soit celle du
sabre ou celle du prolétariat »62.
Ces paroles ne semblent pas avoir eu l’effet
escompté, excepté à Sierre, où Adolphe Rey et
quelques autres membres de la Société d’agri-
culture collaborent à son organisation.  
Si le milieu paysan sierrois est ainsi actif dans
la constitution de la milice civique de la ville,
l’étude biographique précédemment élaborée
permet de cerner aussi d’autres milieux parti-
culièrement impliqués dans cette institution.
Celle-ci a été initiée et prise en main par des

élites, des personnalités éminentes qui exercent
une activité importante au sein de la ville, que
ce soit au niveau économique, social ou poli-
tique, et qui ont ainsi une grande influence sur
la vie de la cité. Ces personnalités provien-
nent toutes des milieux de la finance, du com-
merce ou de la justice. Beaucoup assument
des fonctions politiques et ont des grades
importants dans l’armée. Croyants parfois très
convaincus, ces individus sont très actifs dans
la vie publique, particulièrement dans les ins-
titutions ou associations à but caritatif. Une
chose intéressante à souligner est la représen-
tation des confessions catholique et protes-
tante au sein de cette milice. Sont également
présents les deux grands partis politiques his-
toriques : le parti radical, majoritaire à Sierre
à cette époque et le parti catholique. Considérant
les luttes politiques traditionnelles particuliè-
rement vives en Valais entre conservateurs et
libéraux, il est étonnant de voir comment le
phénomène de la garde civique est parvenu à
donner cohésion et unité à des éléments dis-
parates et habituellement opposés.
L’appartenance de la plupart des acteurs au
CAS confirme leur origine bourgeoise ou leur
statut privilégié. En effet, en 1918, la mon-
tagne et son escalade ne sont pas à la portée de
tous. L’alpinisme nécessite du temps, et donc
de l’argent. C’est un loisir de luxe. Le CAS
devient en quelque sorte une coterie de gens
relativement riches et socialement bien placés.
Il regroupe des membres recrutés dans la classe
moyenne supérieure des professions libérales,
dans la bourgeoisie aisée. Les avocats, médecins,
professeurs et ingénieurs prisent particulièrement
ce club, dans lequel les gens dits de bonne
société aiment à se retrouver63. Un bref coup
d’œil sur la profession des membres du groupe
de Sierre confirme cette appréciation. 
Les promoteurs de la garde civique font donc
partie du gratin de la société sierroise. Leur situa-
tion privilégiée leur offre un réseau de relations
dont a certainement bénéficié la milice sier-
roise, particulièrement pour son financement.
La garde civique de Sierre ayant adhéré à la
Fédération patriotique suisse, toute recherche
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de subvention n’est plus réservée exclusive-
ment à son propre fonctionnement mais est
destinée en grande partie, vu la modicité des
besoins de la milice sierroise, au comité cen-
tral de cette fédération. Le colonel Souvairan
est du reste particulièrement zélé dans cette entre-
prise et est remercié vivement par le secrétaire
de la FPS64. 
Jean Ruedin incarne, pour sa part, l’implica-
tion du monde des affaires et des banques
dans le financement de la garde civique. En
tant que directeur du Crédit sierrois, il est
bien placé pour faire de sa banque un des
sponsors de la milice sierroise et de la FPS.
Dès le mois de mars 1919, les séances du
comité de la garde civique n’ont plus lieu à
l’Hôtel Arnold comme auparavant, mais se
déroulent désormais au Crédit suisse. C’est 
aussi dans cet établissement que la garde
civique sierroise a ouvert son compte ban-
caire65. Le 27 juin 1919, le conseil d’admi-
nistration du Crédit sierrois répond à la
demande de subvention de Souvairan et
« décide d’allouer 50 francs annuellement, et
ceci pendant trois ans, à la FPS »66.
La banque cantonale donne également de son
côté 100 francs par an. A côté des banques,

Souvairan a pu alimenter ses besoins finan-
ciers grâce aux dons d’anonymes, parfois fort
généreux. 
Mais ces mécènes provenant de la banque ou
protégés par l’anonymat ne sont pas les plus
prodigues. Un autre donateur bien plus magna-
nime révèle l’engagement du monde de la
grande industrie dans ces milices civiques.
Détraz, directeur de l’usine AIAG (aujourd’hui
Alcan) de Chippis, subventionne la garde civique
régionale et la FPS. Il concède le 10 juillet
1919 un don de 5’000 francs, en spécifiant
que c’est un don de la société Neuhausen67.
L’entreprise AIAG est considérée par Souvairan
comme l’« un des principaux souscripteurs » de
la garde civique de Sierre68. 
Le directeur de l’usine d’aluminium n’exerce
cependant pas seulement un poids financier sur
la garde civique de Sierre. Il a une influence
incontestable sur son commandant. Les deux
hommes correspondent très amicalement sur
différents sujets et Souvairan requiert souvent
les opinions de Détraz. 
Si seule l’AIAG est présente dans les sources,
il n’est pas exclu que d’autres industries de la
région sierroise aient offert quelques subsides
à la garde civique. Tous les acteurs de la garde
civique de Sierre, personnalités et entreprises,
se retrouvent sans exception sur les listes des
souscriptions en faveur des cheminots non
grévistes publiées dans les différents journaux
valaisans en novembre et décembre 1918. C’est
le cas de l’usine de Chippis et du Crédit suisse.
Les milieux impliqués dans ces deux mouve-
ments de réaction à la grève générale étant for-
tement imbriqués, il ne serait pas insensé de pen-
ser qu’une fabrique comme Lonza, qui fait
partie de la liste des donateurs pour le geste en
l’honneur des braves cheminots, ait, elle aussi,
participé à la quête pécuniaire de Souvairan. 

L e s  a d h é r e n t s
Cette étude consacrée aux acteurs de la garde
civique de Sierre, même si l’accent est volon-
tairement mis sur ses instigateurs et ses souscrip-
teurs, reste incomplète sans l’approche des milieux
qui ont donné leur adhésion à cette milice. 
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Afin de donner à la compagnie d’assurance la
liste exacte de l’effectif de la garde, le comité
demande aux présidents des sociétés de Sierre
un état nominatif des membres ayant adhéré
à la milice. Ces différents états nominatifs,
loin d’être complets et exhaustifs, offrent cepen-
dant un échantillon des différentes couches
de la population sierroise qui ont suivi le mou-
vement. Ils contiennent en effet le nom et la
date de naissance des adhérents, ainsi que leur
profession. Ils permettent ainsi d’esquisser une
approche socio-professionnelle des gardes
civiques sierrois.
Ces listes nominatives révèlent une assez grande
diversité de professions : plus de 35 métiers sont
représentés sur environ 120 noms recueillis.
Plus d’une dizaine de ces professions n’ont qu’un

seul représentant, il n’y a par exemple qu’un
seul concierge, cordonnier et infirmier. Toutes
les classes sociales sont présentes: l’ouvrier d’usine
côtoie l’avocat et le médecin. Toutefois certaines
franges de la société dominent : les agriculteurs
sont nettement majoritaires (ils représentent 
le 1/5 de l’échantillon proposé). La deuxième
catégorie socio-professionnelle la mieux repré-
sentée comprend les employés et fonctionnaires.
Sont insérés dans cette catégorie les employés
de banque, de poste, des CFF, des télégraphes,
de commune ou encore d’hôtel. Les professions
libérales ou les postes à responsabilité, comme
les contremaîtres, sont moins présentes. La classe
ouvrière est quasiment absente de cette liste.
Elle est cependant honnêtement représentée si
au prolétariat industriel, tel que machinistes,
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ouvriers d’usine ou fondeurs, d’autres travailleurs
apparentés plutôt à l’industrie artisanale, comme
des menuisiers, des charpentiers, un peintre, un
cordonnier sont ajoutés. 
En résumé, les instigateurs de la garde civique
sierroise semblent avoir recruté dans plus ou
moins toutes les couches sociales de la société.
Mais les adhérents proviennent principale-
ment des classes moyennes et des couches infé-
rieures. Les agriculteurs semblent avoir été
particulièrement sensibles à la propagande des
promoteurs, probablement influencés par leur
président Adolphe Rey. Le caractère incomplet
des sources disponibles ne permet toutefois
pas de conclure de manière très précise sur cet
aspect de la milice. 

M o y e n s ,  f o n c t i o n n e m e n t ,  o r g a -
n i s a t i o n  e n  c a s  d e  m o b i l i s a t i o n
e t  a c t i v i t é s  j u s q u ’ e n  1 9 3 2

Les fonds importants récoltés par Souvairan
pour la cause des gardes civiques vont directe-
ment au comité de la FPS. La milice de Sierre
ne conserve, pour son fonctionnement, que les
modiques sommes perçues en sus de ces grands
montants.  D’après quelques extraits de compte
retrouvés dans les archives de la milice sierroise,
celle-ci vit avec un budget d’une valeur moyenne
de 400 à 500 francs. Durant l’année 1919, le
caissier E. Schœchli paie un montant total de
397, 20 francs pour les besoins matériels de la
garde69. Les moyens sont donc modiques, sur-
tout par rapport aux sommes versées au comité
de la FPS (5’000 francs de la part l’AIAG par
exemple). Ils sont toutefois proportionnés à l’ef-
fectif global de la garde. Celui-ci est divulgué
en janvier 1919 par la commande de 300 cartes
de légitimation70 et de 300 brassards aux cou-
leurs de Sierre (jaune et rouge), qui lors de
l’alarme seront timbrés d’un sceau aux armes de
la commune71. De plus, la garde civique sier-
roise n’a pas besoin d’un revenu imposant vu que
la municipalité prend en charge la nourriture,
la solde et l’assurance en cas de mobilisation.
L’armement est peut-être un aspect onéreux de
l’organisation civique, mais il est résolu le 1er mars

1919. A cette date a lieu une séance inhabituelle
du comité. Celui-ci est sur ses gardes en raison
de la situation momentanée jugée « troublée et
alarmante »72. Selon le protocole, les autorités
ont déjà pris des précautions et, pour cette rai-
son, le comité fixe l’aide que la garde civique
doit leur apporter. Un rapport manuscrit résume
les décisions prises durant cette séance. Le point
3 résout le problème de l’armement : « Les
gardes civiques sont adjoints au Landsturm
pour le renforcer; travaillent [sic] ensemble, la
question des armes est ainsi résolue»73. Le reste
du rapport fixe la surveillance des lieux straté-
giques, comme la gare, la poste, le bureau des
téléphones et télégraphes, les lignes électriques,
répartie entre les quatre secteurs de la garde. 
Ce rapport montre les relations, établies secrè-
tement, entre la garde civique de Sierre et l’ar-
mée, particulièrement la compagnie III du
bataillon 13 de la Landstrum en cas de mobi-
lisation pour une nouvelle grève générale. Cette
compagnie est du reste sous les ordres du capi-
taine Adolphe Rey, président de la Société d’agri-
culture de Sierre. Celui-ci rédige, de son côté et
avant même le mois de mars 1919, des ins-
tructions précises pour la garde civique, mais aussi
parallèlement pour sa compagnie, en cas de pre-
mière mobilisation partielle. En plus du ren-
forcement des différents postes et patrouilles de
l’armée, la garde civique est chargée de la cui-
sine, du ravitaillement des postes et de l’amé-
nagement des locaux pour le couchage de la
troupe74.  
Bien qu’organisée concrètement en fonction
de futurs troubles possibles, la garde civique
n’a jamais eu besoin d’intervenir par les armes.
Laissant l’action répressive de côté, inutile du
reste sur le sol valaisan, elle tente d’atteindre
les objectifs qu’elle s’est fixée par la persua-
sion et la propagande. Ses activités au cours de
l’année 1919 en apportent la preuve.
A la suite des troubles envisagés en mars 1919,
la nécessité de maintenir vivante et dynamique
la réaction d’une partie de la population sier-
roise face aux événements de novembre 1918
est fortement ressentie par le comité. Il décide
d’envoyer aux membres de la garde une circulaire
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69 AEV, Fonds AV -  S ier re -  70, N. 22,

22/2,  Pe t i t  l i v re t  du  C réd i t
s i e r ro i s .

70 AEV, Fonds AV -  S ier re -  70, N. 22,
22/1,  Tro i s i ème séance  du  comi té
le  19 janv ie r  1919.

71 AEV, Fonds AV -  S ier re -  70, N. 22,
22/1,  S ix ième séance  du  comi té
du  1er av r i l  1919.  Le  p ro toco le
des  séances  du  Conse i l  communa l
de  S ie r re  du  8  e t  15 mars  1919
conf i rme ces  in fo rmat ions .   

72 AEV, Fonds AV -  S ier re -  70, N. 22,
22/1,  C inqu ième séance  le  1er

mars  1919 au  C réd i t  s i e r ro i s .
73 AEV, Fonds AV -  S ier re -  70, N. 22,

22/1 Rappor t  éc r i t  à  l a  ma in ,  l e
1er mars  1919 au  C réd i t  s i e r ro i s .

74 AEV, Fonds AV -  S ier re -  70, N. 22,
22/2.
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« pour les maintenir en haleine »75 et leur rap-
peler leur devoir. Celui-ci comporte deux
aspects. Le premier est de « s’efforcer de gagner
à nos principes le plus d’adhérents possible »,
et le second consiste à « s’opposer courageu-
sement aux personnes qui, par leurs paroles ou
la diffusion d’écrits anarchistes et bolchevistes,
essayeraient de corrompre l’esprit de notre
honnête population »76. 
La fin de cette circulaire, aux accents bibliques
et quelque peu xénophobes, mérite d’être citée :
« La Suisse a été, jusque dans ces derniers
temps, comme un champ dont le propriétaire,
trop confiant, n’a pas pris garde aux mains
étrangères qui venaient répandre l’ivraie parmi
le bon grain. Les mauvaises herbes ont poussé.
Il est temps de rendre à notre bon sol suisse
sa pureté première. Telle est la belle et noble
activité de chaque membre de la garde ».
Cependant si l’activité de la garde civique est
soutenue durant l’année 1919, elle perd de son
dynamisme progressivement. Après 1920, elle
semble même morte, à l’exception de quelques
années où le comité sort de sa torpeur, comme
par exemple en 1929. Le soir du 1er août de
cette année, afin de prendre toute précaution
en cas de manifestation antipatriotique, les
membres du comité se donnent rendez-vous77.
L’année 1926 est également active pour l’ins-
titution; nous aurons l’occasion d’y revenir.
L’échelonnement des séances du comité de la
milice sierroise est révélateur de l’intensité de
ses activités. Jusqu’en janvier 1919, le comité
se rencontre toutes les deux semaines en
moyenne. Ensuite l’espace entre les séances
s’accroît, le comité fixe ses rencontres tous les
mois, puis tous les deux mois. Après août
1919, ils ne se voient plus avant le 4 décembre
1919, puis le 2 juin 1920 qui représente la 
dixième séance. Dès cette date, il faut attendre
le 12 juillet 1929 pour que la onzième rencontre
ait lieu. La dernière se tient en novembre 1932,
juste après les événements de Genève qui ont
nécessité l’envoi dans cette ville du régiment
valaisan 678. Ceux-ci ont fait prendre conscience
au comité de l’importance de « se réunir plus
souvent afin de garder un meilleur contact et

d’être prêt à parer à toute éventualité»79. Durant
cette séance, M. l’ingénieur Camille Burkhard,
nouvellement arrivé en Valais, ancien secrétaire
central de la FPS, est appelé à faire partie du
comité. Il est nommé délégué à l’assemblée
du 19 courant à Aarau.
Il faut donc un nouveau conflit social d’im-
portance pour relancer le mouvement sierrois.
Toutefois, malgré le désir évoqué en séance de
retrouver un peu de dynamisme, les sources n’in-
diquent aucune activité après 1932. Seuls plu-
sieurs extraits du compte courant de la garde
civique de Sierre, datés de 1942, 1943 et 1945,
apparaissent. Le montant du solde (432,40
francs en 1942) reste inchangé, à l’exception
des intérêts ajoutés, preuve que ce compte
n’est plus utilisé. Le terme de la garde civique
peut donc être fixé à 1932, après 14 ans d’exis-
tence, et 2 ans uniquement de réelles ou d’in-
tenses activités.

L e s  a u t r e s  g a r d e s  c i v i q u e s
v a l a i s a n n e s

La formation sierroise est la plus importante et
la plus dynamique des trois formations valai-
sannes. Des actions ont été menées pour créer
une garde civique à Brigue, mais aucune preuve
de la concrétisation de cet effort n’a été retrou-
vée. La ligue civique de Monthey, quant à elle,
a bien vu le jour. Elle est fondée le 25 janvier
1919 par le groupe montheysan de la Nouvelle
société helvétique, suite aux recommandations
de leur président général, Gonzague de Reynold80.
Elle est également membre de la FPS. L’étude
de ses instigateurs confirme le tableau ébauché
des milieux engagés dans la garde sierroise. Il
s’agit d’hommes influents, impliqués dans la vie
politique et économique de la région.

U N  P A T R I O T I S M E  A U
S E R V I C E  D ’ U N E  C L A S S E

Prétendre se défendre contre les étrangers bol-
cheviques dans un canton très agricole et catho-
lique est quelque peu suspect. De plus, la situa-
tion du Valais pendant et après la grève générale
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75 AEV, Fonds AV -  S ier re -  70, N. 22,

22/1,  C inqu ième séance  le  
1er mars  1919 au  C réd i t  s i e r ro i s .

76 AEV, Fonds AV -  S ier re -  70, N. 22,
22/2,  C i r cu la i re  « Aux  c i toyens
fa i san t  pa r t i e  de  la  ga rde  c i v ique
de  S ie r re » ,  10 mars  1919,
s ignée  Souva i ran .

77 AEV, Fonds AV -  S ier re -  70, N. 22,
22/1,  Séance  du  comi té  du  
12 ju i l l e t  1926.

78 Le  9  novembre ,  une  v io len te
baga r re  se  déc lenche  en t re
pa r t i sans  de  l ’Un ion  na t iona le  de
Georges  O l t ramare ,  e t  des
d i s c ip les  de  Léon  N i co le .  Des
rec r ues  ten ten t  de  met t re  de
l ’o rd re ,  ma i s  dépassées ,  e l l e s
t i r en t  su r  l a  fou le  e t  fon t  13
mor t s  e t  de  nombreux  b lessés .  Le
rég iment  va la i san  es t  a lo r s  appe lé
à  l ’a ide .  La  s i tua t ion  se  ré tab l i t
rap idement .   

79 AEV, Fonds AV -  S ier re -  70, N. 22,
22/1,  Douz ième séance  du
comi té  l e  17 novembre  1932.

80 Gonzague de  Reyno ld  (1880-
1970) v ien t  d ’une  fami l l e
a r i s toc ra t i que  f r i bou rgeo i se  au
g lo r i eux  passé  mi l i t a i r e .
P ro fesseu r  de  l i t t é ra tu re  à
l ’Un ive r s i té  de  Be rne ,  i l  qu i t te
ce t te  fonc t ion  en  1932 ap rès
avo i r  é té  l ’ob je t  d ’une  v io len te
campagne po l i t i que .  I l  s ’adonne
éga lement  à  des  ac t i v i t és  de
conse i l l e r  po l i t i que ,  no tamment
aup rès  des  conse i l l e r s  fédé raux
Mot ta ,  Musy  e t  E t te r.  I l  e s t  l a
f i gu re  emb lémat ique  de  la
nouve l l e  d ro i te  réac t ionna i re  qu i
appa ra î t  au  début  du  s ièc le .  
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ne nécessite pas la constitution d’une force de
l’ordre supplémentaire. La raison d’être de ces
milices doit donc être trouvée ailleurs. 

D e s  v o i x  c o n t e s t a t a i r e s

Le mouvement des gardes civiques déclenché
par le comité central du CAS et par celui de la
NHS se présente officiellement comme un
mouvement d’origine populaire, dont le but est
la protection des institutions démocratiques
du pays et le soutien aux autorités légalement
constituées. Son élan est non seulement popu-
laire mais il se déclare aussi dégagé de toute
influence politique. Cette image de propa-
gande, celle d’un mouvement civique fonda-
mentalement populaire et apolitique, est sou-
tenue par la presse conservatrice et bourgeoise
ainsi que par les autorités valaisannes. Elle est
toutefois contestée par quelques voix isolées, issues
du monde ouvrier et parfois bourgeois. C’est
le caractère soi-disant neutre politiquement de
ces formations qui est le plus critiqué. 
Edmond Bille, artiste peintre neuchâtelois à l’es-
prit affranchi, sierrois d’adoption, ressent les
gardes civiques comme l’expression de la lutte
des classes, susceptible d’aggraver les conflits.
Cette interprétation est partagée par le jour-
nal ouvrier Le Falot, qui use de la satire et du
trait d’esprit pour critiquer ces milices, et par
l’Union ouvrière valaisanne. Celle-ci adresse 
une pétition au Grand Conseil pour inviter le
Conseil d’Etat à retirer sa légitimation à la
constitution de gardes civiques dans le canton.
Elle souligne dans ce texte le caractère illégal,
provocateur et violent de ces formations para-
militaires. Le monde ouvrier ressent les gardes
civiques comme une provocation à son encontre,
un instrument de lutte de classe chargé de
protéger les intérêts des profiteurs de guerre.
Le Conseil d’Etat réfute cependant ces accu-
sations et n’entre pas en matière.
Si elles sont isolées, ces voix contestataires sou-
lignent l’ambiguïté autour du phénomène des
milices civiques. L’interprétation de ces dernières
diffère selon les milieux qui prennent posi-
tion à leur égard. Cette ambiguïté est ressen-

tie également du côté bourgeois. L’éditorialiste
du Nouvelliste, Charles Saint-Maurice, met le
doigt par exemple sur l’imprécision délibérée
des programmes des ligues qui naissent à cette
époque. La neutralité en politique est selon
lui une « absurdité »81. 
Ces critiques, ou cette méfiance, à l’encontre
des gardes civiques valaisannes sont-elles jus-
tifiées ? Certaines sources permettent de don-
ner une première réponse à cette question.

Q u a n d  l e s  a c t e s  t r a h i s s e n t  
l e s  d i s c o u r s

Certains actes des milices valaisannes, en par-
ticulier celle de Sierre, ne correspondent pas
à une prétendue neutralité politique. Deux
exemples sont probants.

�
81 Le  Nouve l l i s te ,  15 ju i l l e t  1919.
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En 1919, le comité de la garde civique sier-
roise réagit fortement à la décision du Parti socia-
liste suisse de s’affilier à la IIIe Internationale.
Il décide en août 1919 de délivrer un tract
dans tous les villages du district et les princi-
paux centres ouvriers du Haut-Valais afin de
dissuader les ouvriers valaisans de donner leur
adhésion au Parti socialiste. Ce tract décrit le
parti comme le jouet d’« influences étrangères
perverses », « affilié au bolchevisme des tyrans
russes »82. En conclusion, le tract encourage
les vieux ouvriers, « plus raisonnables », à unir
leurs efforts pour ramener la jeunesse « à l’idéal
qui a fait le bonheur de nos pères : la religion,
la famille, la patrie ! » Ce dernier passage révèle
l’idéologie fortement conservatrice du comité
de la garde civique. La milice sierroise ne se
contente donc pas d’organiser la défense de l’ordre
mais lance une propagande anti-socialiste dans
la classe ouvrière et la population valaisannes.
Une action en contradiction avec sa soi-disant
neutralité politique.  
D’autres sources indiquent que la formation
sierroise devient peu à peu un organe de sur-
veillance du parti socialiste pour le compte de
la Fédération patriotique suisse. Des instruc-
tions venant du secrétariat de celle-ci précisent
le rôle dévolu à la garde civique : «Nous devons
à tout prix arriver à ce que chaque assemblée,
même secrète du Parti socialiste officiel, des dis-
sidents socialistes et des communistes soit fré-
quentée par des hommes de confiance de notre
groupement et si possible qu’on puisse avoir
chaque fois deux rapports indépendants l’un
de l’autre sur la même réunion, afin de pou-
voir les comparer. Il serait précieux de pouvoir
gagner dans chaque entreprise industrielle des
hommes de confiance parmi les ouvriers, la pro-
pagande se faisant surtout à l’atelier. Enfin des
rapports précis sont aussi très importants aux
localités frontières. Je vous prie de lire chaque
jour la presse socialiste locale et de signaler
par l’envoi de coupures avec l’indication du jour-
nal et de sa date, toute nouvelle relative à des
possibilités de grèves, toute attaque contre la
FPS ou les organisations cantonales ou tout autre
objet intéressant pour nous »83.  

Ces deux actions révèlent donc un profond déca-
lage entre les objectifs déclarés et les actes
concrets de la milice civique de Sierre. Le
maintien de l’ordre et de la sécurité de la popu-
lation n’est pas la seule préoccupation de cette
milice. Elle s’efforce aussi de surveiller le milieu
ouvrier valaisan et de contrecarrer l’avancée
des idées socialistes. 

S i t u a t i o n  g é o g r a p h i q u e  
e t  m i l i e u x  i m p l i q u é s  

Cette thèse de l’anti-socialisme ou du carac-
tère anti-ouvrier des milices valaisannes est
confortée par l’étude de leur situation géo-
graphique et des milieux impliqués.
Les gardes civiques valaisannes apparaissent
en effet dans les régions les plus touchées par
le phénomène de l’industrialisation valaisanne.
Nous l’avons vu, les villes de Monthey et de
Sierre accueillent en leur sein des industries d’en-
vergure nationale, voire internationale, avec
la fabrique de produits chimiques et l’usine d’alu-
minium de l’AIAG à Chippis. Ces deux villes
deviennent des centres industriels d’impor-
tance et la vie traditionnelle s’en trouve modi-
fiée, notamment par l’arrivée d’ouvriers de
fabrique. Entre 1900 et 1910, Sierre passe de
1’833 à 3076 habitants et Chippis de 282 à
88784. La population de ce village quadruple
donc en quelques années. La population mon-
theysanne s’accroît de plus de 66% de 1888 à
1910, passant de 2598 à 4301 résidants85.
Sierre et Monthey sont par conséquent les pre-
mières villes « ouvrières » du Valais à voir naître
en leur sein un syndicat de tendance socialiste
et à ressentir le besoin et la nécessité d’insti-
tuer des milices civiques. Il est donc difficile
de ne pas faire le lien entre le mouvement
ouvrier organisé et les gardes civiques. 
L’examen des milieux impliqués dans les for-
mations valaisannes met également à mal le carac-
tère prétendument apolitique et populaire du
mouvement. Un certain nombre des instiga-
teurs siègent dans les Conseils municipaux ou
au Grand Conseil. De plus, les gardes civiques
ne sont pas initiées par l’ensemble de la popu-
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82 AEV,  Fonds  AV -  S ie r re  -  70,  N .22,

22/2,  Trac t  con t re  l ’a f f i l i a t i on  du
PSS à  la  I I I e In te r na t iona le .  

83 AEV,  Fonds  AV -  S ie r re  -  70,  N .22,
22/2,  Ins t r uc t ions  du  sec ré ta r i a t
de  rense ignements  de  la  FPS.

84 DO N Z É 1988,  p .  59.
85 DU B O S S O N 1975,  p .  27 e t  29.
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lation mais par une frange aisée et privilégiée
de celle-ci, soutenue par une partie de la pay-
sannerie. Le simple travailleur, l’employé et
l’ouvrier y sont clairement absents. Cette élite
rassemble des milieux assez hétéroclites, ceux
des professions libérales, de l’industrie, de la
paysannerie ou de l’armée, mais ceux-ci conser-
vent un point commun : leur état social, leur
idéologie et leurs intérêts matériels et poli-
tiques s’opposent à ceux du monde ouvrier et
au programme socialiste. 

L e s  g a r d e s  c i v i q u e s  e n  V a l a i s ,
u n  s u r s a u t  c o n s e r v a t e u r  e t  l e
s y m p t ô m e  d ’ u n  b o u l e v e r s e m e n t
s o c i o - é c o n o m i q u e  e t  c u l t u r e l
t r o p  r a p i d e

Ces différents éléments permettent d’esquis-
ser une interprétation générale de l’apparition
de ce phénomène sur le sol valaisan. Cette
interprétation n’est pas chose aisée, surtout si
l’on considère le caractère incomplet des sources.
Il ne s’agit pas de rechercher l’exhaustivité mais
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de proposer une nouvelle approche de ce phé-
nomène en relation avec la situation spéci-
fique du Valais. Il est nécessaire de bien avoir
à l’esprit le contexte très particulier de l’époque,
non seulement au niveau suisse, mais surtout
au niveau valaisan. La situation particulière
du Valais donne en effet une couleur particu-
lière à l’émergence de telles institutions dans
le canton.   
Une première constatation s’impose : l’appa-
rition de gardes civiques en Valais n’est pas
une réaction spontanée des citoyens valaisans
indignés par les événements récents. Leur créa-
tion est le fruit d’une double impulsion qui pro-
vient « d’en haut ». L’impulsion première vient
d’un cercle bourgeois genevois qui prend l’ini-
tiative de ce mouvement des gardes civiques
dès novembre 1918. Il s’agit des milieux qui
gravitent autour du CAS et de la Nouvelle
société helvétique, et particulièrement les têtes
directrices de ces grandes associations. Celles-
ci vont se servir de leurs sociétés, véritables
organisations bourgeoises citadines, comme
canaux de propagation pour leurs idées anti-
socialistes. 
La deuxième impulsion provient d’une élite
bourgeoise valaisanne qui a servi de relais aux
promoteurs genevois. Partageant probable-
ment les craintes et les idées de leurs homo-
logues du bout du lac, ces éléments bourgeois
ressentent la nécessité de poursuivre le mou-
vement jusqu’en Valais. En ce sens, l’initiative
genevoise donne peut-être l’occasion à une
frange de la population valaisanne de réagir face
à la situation générale troublée. Cette frange
est une élite bourgeoise fortement impliquée
dans la vie et l’organisation politique et éco-
nomique de sa région. 
C’est ici que la situation particulière du Valais
a son importance. 
L’organisation politique et sociale de ce can-
ton est basée, dans les premières décennies du
XXe siècle, sur des normes et des valeurs encore
très traditionnelles. Le pays est gouverné par
une espèce d’oligarchie dont le pouvoir et les
privilèges sont protégés par cet ordre social

traditionnel. Les personnages valaisans à l’ori-
gine de la constitution des gardes civiques font
partie de cette classe privilégiée. 
Or, cet ordre traditionnel est remis en cause par
le déclenchement de l’industrialisation au début
du siècle. Cette dernière, très rapide, boule-
verse en peu d’années les données existantes.
Déjà dans la deuxième décennie du siècle, cer-
tains aspects de l’industrialisation que le monde
traditionnel peut juger « néfastes » se font res-
sentir : arrivée de travailleurs étrangers, suisses
ou autres, essor démographique de certaines villes,
grèves ou conflits d’ordre social et économique,
rythme de vie modifié (travail de nuit et le
dimanche), développement des organisations
de protection ouvrière syndicales et socialistes
ainsi que leurs idées « matérialistes ». L’arrivée
soudaine des industries amène une évolution
socio-économique si rapide que Donzé parle de
« véritable révolution culturelle »86. Le peuple
valaisan se trouve en effet, à cette époque, au
carrefour entre deux mondes opposés : le monde
traditionnel qui arrive à sa fin, et l’ère moderne,
fondée sur l’industrie et la technique, qui s’ins-
talle peu à peu. 
Plus précisément, l’apparition des premières
organisations syndicales et le développement
des partis ouvriers, même si ceux-ci sont encore
loin d’être une force capable de contrecarrer
le monopole bourgeois en matière de poli-
tique, mettent en cause l’ordre social et poli-
tique traditionnel. Dans ce contexte, la grève
générale sert d’exemple répulsif et laisse pré-
sager à ces élites bourgeoises la force de la
classe ouvrière lorsqu’elle est bien organisée. Les
événements de novembre 1918 achèvent pro-
bablement de convaincre les élites bourgeoises
de la nécessité de réagir et de s’opposer au
mouvement ouvrier valaisan naissant. 
Ainsi, en se plaçant dans l’optique des insti-
gateurs valaisans, il est tentant d’interpréter
tout d’abord la création de gardes civiques en
Valais comme une réaction de défense, «un sur-
saut conservateur »87, de la part d’une élite
bourgeoise. Les changements socio-écono-
miques apportés par l’industrialisation fulgu-
rante sont ressentis comme des menaces pour
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leur situation sociale privilégiée. Le souhait
déclaré dans leur discours de maintenir l’ordre
dans le canton contre les perturbateurs peut
symboliser cette volonté de conserver intactes
les traditions, autrement dit cette société patriar-
cale garante de leurs privilèges. La création de
milice participe à une tentative de retarder en
quelque sorte le progrès social et l’entrée du
Valais dans l’ère moderne. 
Toutefois, les gardes civiques sont initiées par
des milieux finalement assez différents. Elles
apparaissent comme un creuset où se mêlent
des intérêts et des aspirations divers, voire
même contradictoires. La réaction aux boule-
versements amenés par l’industrialisation, si
elle est un élément important voire essentiel,
n’est probablement pas le seul moteur de l’ap-
parition de ces formations. L’implication du
grand patronat industriel (AIAG) ne s’explique
pas en effet par le désir de s’opposer au monde
industriel. Il semble donc que les gardes civiques
aient représenté, à un moment donné, une
réponse à des aspirations et à des peurs diffé-
rentes. Mais le ciment de tous ces divers inté-
rêts reste la volonté de contrecarrer le mouve-
ment syndical et socialiste en expansion.
Les élites bourgeoises valaisannes ne sont pro-
bablement pas les seules à avoir vécu diffici-
lement cette « révolution socio-culturelle ». La
mentalité encore très traditionnelle de la popu-
lation, dont une grande majorité vit de l’agri-
culture, fait que le mouvement des gardes
civiques a trouvé un terrain favorable en Valais,
même si le terme est un peu fort au vu du déve-
loppement relativement faible du mouvement
par rapport aux autres cantons suisses. Les
Valaisans subissent aussi les rapides transfor-
mations amenées par l’ère industrielle. Le
monde industriel et le mouvement ouvrier
naissant leur sont peints en des termes souvent
très négatifs. En effet, l’Eglise, dont l’influence
est à l’époque très importante, propage une image
dépréciative du monde industriel et des orga-
nisations ouvrières militantes non chrétiennes.
Les élites les plus conservatrices, dont les inté-
rêts sont souvent liés au monde agricole, et le
patronat, qui ne voit pas d’un bon œil le mou-

vement syndical et socialiste qui gagne les
fabriques valaisannes, tentent de discréditer à
leur manière ces organisations militantes. Ainsi,
avant même la grève générale, une image dépré-
ciative des syndicats et des partis ouvriers d’obé-
dience socialiste se propage dans le pays. Lors
de la grève générale, les citoyens valaisans sont
aussi victimes de la propagande présente dans
la presse qui bolchévise le mouvement ouvrier
organisé. De ce point de vue là, la tentative des
élites bourgeoises de rassembler les différentes
couches de la société contre le mouvement
ouvrier socialiste et syndicalisé est facilitée en
Valais. 
Ainsi, du côté des citoyens, la raison de l’ad-
hésion de certains Valaisans aux gardes civiques
peut aussi provenir d’une réaction face à ce bou-
leversement socio-culturel. La participation
aux gardes civiques pourrait illustrer, semble-
t-il, la difficulté à s’adapter à une industriali-
sation trop rapide, et donc mal digérée. Elle
peut aussi exprimer une volonté de s’opposer
à celle-ci, vu la forte présence des agriculteurs
dans la garde sierroise par exemple.   
L’émergence des gardes civiques apparaît donc
comme l’événement qui révèle une industria-
lisation difficile et mal vécue par une partie de
la population. Une population certainement
influencée par la presse et la propagande anti-
ouvrière bourgeoise mais surtout par une élite
bourgeoise, qui a le plus à perdre des change-
ments apportés par l’industrialisation. Ces
milices semblent être un indice révélateur d’une
transition trop soudaine et donc douloureuse
entre deux mondes, le traditionnel et le moderne.
Elles symbolisent une certaine peur de voir
l’ordre établi bouleversé, une tentative de s’ac-
crocher à l’ancien mode de vie qui perdure
depuis des siècles, en faisant rempart aux idées
et organisations qui le contestent.

C O N C L U S I O N

Se présentant comme une initiative populaire
dénuée d’intérêts politiques et vouée à la seule
défense de la patrie, le mouvement des gardes
civiques déclenché en Suisse entre autres par
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le CAS se révèle être un instrument de mobi-
lisation au service d’une élite bourgeoise impres-
sionnée par l’attitude de plus en plus reven-
dicative et militante du mouvement ouvrier,
dont la grève générale de novembre 1918
représente le paroxysme. Ce mouvement est
également influencé par les événements inter-
nationaux, tels que la fin de la guerre, la révo-
lution russe et ses tentatives d’extension dans
d’autres pays européens.
En Valais, si les gardes civiques sont une arme
aux mains d’une élite cherchant à sauvegar-
der ses privilèges mis en péril, elles semblent
toutefois correspondre à l’attente d’une par-
tie de la population. Cette frange de citoyens
est certes minime mais bien réelle. Elle est influ-
encée par une propagande anti-socialiste
vigoureuse des instances au pouvoir et vit
probablement mal cette période de transfor-
mation socio-économique très rapide. Cette
levée de bouclier que sont les milices civiques
semble ainsi exprimer la réaction et le malaise
de certains Valaisans devant ces bouleverse-
ments qui sonnent le glas du monde tradi-
tionnel. 
Il serait intéressant de pouvoir inscrire le cas
des milices valaisannes dans le contexte plus
large des gardes civiques en Suisse, autrement
dit effectuer une comparaison entre ce qui se
passe entre 1918 et 1919 en Valais et dans les
autres cantons du pays. Toutefois, la façon
dont les gardes civiques sont nées, se sont déve-
loppées, et le genre d’activités et d’actions
qu’elles ont manifesté dépendent en partie de
la situation politique et économique de chaque
canton, notamment du développement avancé
ou non des organisations ouvrières. Ainsi, si
chaque région du territoire a vu l’éclosion de
gardes civiques, la comparaison est délicate. Il
faudrait posséder des renseignements précis
sur l’origine, la création et l’organisation de toutes
ces différentes formations paramilitaires. Or ces
renseignements manquent. Si certaines études
décrivent en détail leur formation, toutes ces
informations sont quelque peu éparpillées. Il
devient ainsi difficile d’avoir un point de vue
d’ensemble de l’émergence des gardes civiques

pendant et après la grève générale, et par consé-
quent, toute tentative de comparaison est déli-
cate et précaire. 
Il est toutefois possible de mettre en évidence
quelques aspects de l’apparition des gardes
civiques en Suisse.   
Le Valais se distingue des autres cantons par
la totale inactivité de son gouvernement can-
tonal dans l’impulsion donnée à la constitu-
tion de ces milices. Les autorités valaisannes
accueillent avec bienveillance ces formations
civiques et les reconnaissent officiellement.
Toutefois, elles ne sont pas impliquées dans leur
apparition. Elles ne les ont pas encouragées
ou alors après coup. Le Valais se démarque
ainsi de la plupart des autres cantons suisses,
où le Conseil d’Etat semble directement impli-
qué dans la constitution des gardes civiques.
C’est le cas, par exemple, du Conseil d’Etat
vaudois qui, à travers une circulaire datée du
17 décembre 1918, recommande aux com-
munes la création de gardes civiques88. A la
Chaux-de-Fonds et dans le canton d’Argovie,
le gouvernement cantonal est impliqué dans
la création des gardes civiques. Dans le premier
cas, le Conseil d’Etat décide de la formation
de la milice lors d’une rencontre avec le syn-
dicat patronal des producteurs de la montre la
veille de la grève générale. Dans le second cas,
la formation des milices résulte de la collabo-
ration entre l’Exécutif cantonal, les dirigeants
du CAS et de l’USP, sous le patronage de
Eugène Bircher89. 
Cette « passivité » du gouvernement cantonal
valaisan suscite des interrogations.
Lorsque les gouvernements cantonaux ou com-
munaux proprement dits ne sont pas les ins-
tigateurs des gardes civiques, c’est-à-dire Genève
et le Valais entre autres, le CAS, et dans une
moindre mesure la Nouvelle société helvé-
tique, prennent apparemment le relais. Un
exemple illustre le rôle joué par le CAS, en rem-
placement des autorités, dans la création des
milices : le cas de Moutier. Dans le Jura, sous
l’influence du Conseil d’Etat, la plupart des gardes
civiques mises sur pieds sont décidées par les
autorités communales bourgeoises. Or, le
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Conseil communal de Moutier, à moitié socia-
liste, ne suit pas l’exemple de ses homologues,
au grand dam des membres bourgeois de ce
même conseil. Ces derniers vont donc s’appuyer
sur le CAS pour organiser la milice de la com-
mune90. Le CAS devient donc un auxiliaire,
ou un substitut, des autorités bourgeoises dans
la formation des gardes civiques. 
Les milices valaisannes diffèrent également
d’un certain nombre de leurs homologues par
le fait que ces organisations ne sont pas le pro-
longement de groupements civiques déjà consti-
tués avant ou lors de la grève générale et qui
se seraient officialisés et perfectionnés après
l’événement, comme c’est le cas de la garde lau-

sannoise ou genevoise91. Elles ne voient le jour
qu’après les événements de novembre 1918. S’il
semble y avoir eu une garde civique, du moins
un regroupement de citoyens, pendant le conflit
à Sion, cette formation spontanée n’a pas sur-
vécu aux trois jours de grève. 
Une autre piste de recherche pourrait être le
lien tissé entre le mouvement valaisan des
gardes civiques et celui des fronts qui naît en
1933. 
Les milices civiques se distinguent de prime abord
des fronts par une position différente face au
pouvoir en place. Elles souhaitent conserver intact
l’ordre établi, défendre le régime en place et
les privilèges qui en résultent, même si une cer-
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taine critique du pouvoir en place, jugé trop
conciliant face à la montée des revendications
ouvrières, est perceptible. A l’inverse, les fronts
sont une réaction forte de contestation des
institutions démocratiques libérales, prônant
un régime autoritaire. Toutefois des traits com-
muns incontestables existent : l’apparition des
gardes civiques valaisannes révèle la présence
en Valais, au sortir de la guerre, de cercles réac-
tionnaires particuliers, épris d’un anti-socialisme
virulent, d’un patriotisme ou d’un nationa-
lisme très prononcé, à la limite de la xéno-
phobie. Les notions d’ordre, de hiérarchie, de
discipline militaire trouvent également un écho
des plus favorables dans ces différents milieux.
Le phénomène des gardes civiques ne pourrait-
il pas être une expression particulière d’un
courant conservateur qui se durcit devant l’évo-
lution sociale des années de guerre, et qui se
radicalise peu à peu ? Ce courant conservateur
s’enrichissant ou se développant au fil des évé-
nements politiques et économiques des années
1920 en Suisse et en Europe s’exprimerait-il
ensuite dans le mouvement frontiste au début
des années trente ? Dans l’évolution de ce cou-
rant de droite, l’anti-socialisme qui caracté-
rise finalement le mieux l’esprit des gardes
civiques de 1918 n’aurait-t-il pas évolué vers
un antidémocratisme au fil des événements
d’ordre politique et économique qui touchent
la Suisse et l’Europe ?
Certains historiens ont déjà relevé des élé-
ments de continuité entre les milieux à l’ori-
gine des gardes civiques et les mouvements
extrémistes et fascisants des années 1930 :
Aubert devient l’un des dirigeants du mouve-
ment frontiste, et Bircher établit des liens avec
Ludendorff et Hitler afin de mettre sur pied
un réseau international de l’extrême-droite92.
Heimberg constate à Genève « des éléments de
continuité entre la garde civique, l’Union 

de défense économique, ou encore l’Union
nationale, le mouvement fascisant de Géo
Oltramare »93.
Dans le cas du Valais, peut-on, comme à Genève,
trouver des liens entre les milieux proches des
gardes civiques et ceux qui sont à l’origine du
front valaisan créé en 1933 ? L’étude des gardes
civiques peut-elle apporter des éléments
d’explication plus profonds à l’apparition de 
cercles d’extrême-droite en Valais en 1933 ?
Cette dernière question est particulièrement
pertinente puisque Roger Joseph, qui a étudié
et décrit le front valaisan, insiste dans son tra-
vail sur le fait que les raisons trouvées à l’ap-
parition de ce mouvement, c’est-à-dire la crise
politique et les effets de la dépression que subit
le canton au début de 1930, ne sont pas satis-
faisantes puisque le fascisme en Valais perdure
au-delà de l’estompement de ces deux crises94. 
Si cet auteur a étudié le phénomène fasciste en
Valais à travers la naissance et l’évolution du
front valaisan, les investigations sur les gardes
civiques valaisannes et particulièrement la
Fédération patriotique suisse mènent à proposer
une autre piste de recherche pour l’étude du
fascisme valaisan. Cette nouvelle piste met-
trait l’accent sur la FPS et son rapprochement
soupçonné dans les années 1930 avec les cou-
rants fascisants. Durant ces années, cette asso-
ciation reste en contact avec les dirigeants des
milices valaisannes. En 1935, devant la décré-
pitude des gardes civiques valaisannes, la direc-
tion de la FPS, aidée de Camille Burkhard, 
délégué de la garde sierroise pour les assem-
blées générales de l’association, cherche à
(re)créer une section dynamique dans le can-
ton. Les hommes tout d’abord pressentis pour
mettre sur pied et diriger la nouvelle section
sont les anciennes têtes directrices de la garde
sierroise, entre autres le président de Sierre, 
Bonvin, et l’imprimeur Schœchli. 
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